
 

 

‘DU SAGUENAY-LAC-SAINT-JEAN
CHIBOUGAMAU—COTE-NORD
 

4e année No 117

 

Vendredi18février 1977
 

 

WEISORALTAPE. TERE1ETALEAECPTS5EE a

L’Alcan ferme
SOn usine de
soude caustique

  

 

JONQUIERE — La Société d'éiec-
trolyse et de chimie Alcan Ltée, SE-
CAL, a décidé de ne pas rouvrir son
usine de soude caustique à Jon-

quière. C'est ce qu'a fait savoir au- demi déclenchéele 3 juin 1976, de des besoins de la Société au Ca- |
jourd'hui le directeur de l'Usine même que les immobilisations im- nada. La fermeture définitive de |
Vaudreuil, M. Jean Minville. portantes qu'il lui faudrait engager l'usine entraînera la perte de quel- i

Entre autres raisons a l'originede pour se conformer aux nouvelles que 80 emplois, mais les employés i
normes anti-pollution que le gou- touchés ont déja été reaffectés ail- 4

Le : -~. vernementdoit émettre. De tels frais teurs dansl'entreprise. id

, yr 2.» ne permettraient pas d'exploiter Précisons que la soude caustique  :
Grève évitée cette usine à des prix concurren- sert à extraire l'alumine de la bau-

tiels, selon I'Alcan. xite.
MONTREAL (PC) (dernière , :
‘heure) — Les policiers de la
Communauté urbaine ont ac- :
cepté dans une proportion de 59 |
pour cent les offres de l'autorité
municipale et toute menace de :

grève est donc écartée, a-t-on :
appris tard en soirée.

passmed a

ENBREF
Responsabilités
des Québécois

Selon l'ancien ministre des Fi-
nances Raymond Garneau, ce
sera bien plus l'effort individuel
que l'intervention de l'Etat qui
assurera le développement col-
lectif des Québécois.

En page À 9

ax

La CALPA
coupable
L'Association canadienne des
pilotes de ligne a été reconnue
coupable d'outrage à la magis-
trature. Le juge À. Cattanach a
décrété que les leaders syndi-
caux n'avaient pas réalisé tous
les efforts possibles afin de faire
respecter une injonction en juin
dernier.

En page À 10

sa décision, Alcan a mentionné les
$2 millions qu'il en coûterait environ

pour réparer les dommages causés
pendant la grève de cinq mois et

Les installations d'Alcan avaient
une capacité annuelle de 50,000
tonnes de soude caustique, ce qui
correspond à près de 40 pour cent

L'acceptation

du fait français

est primordiale

TORONTO (PC) — La montée du

mouvement séparatiste au Québec
constitue la réaction des Québécois
à un sentiment que la plupart des
Canadiens ‘n’acceptent pas le fait

français’, a déclaré jeudi le premier
ministre du Canada, M. Pierre Elliott
Trudeau, au cours d'une conférence
de presse qu'il donnait à Toronto.

Le fait français, dit-il, est soit

ignoré par des gens apathiques ou

tout simplement rejeté par ceux qui
estiment qu'on veut ‘leur enfoncer
le français dans la gorge".

Les Québécois réalisent de plus
en plus que les Canadiens anglais
n'acceptent pas le fait que ‘20 p.c.
de notre peuple ne parlent aucune
autre langue que le français".

“C'est là que nos difficultés ac-
tuelles prennentleurs racines” a dit
M. Trudeau.

Le premier ministre a ajouté que

cela faisait une dizaine d'années
que son gouvernement s'efforçait

de reconnaître le fait français, mais

— Trudeau
Abordant, au cours de la même

conférence de presse, la question
du rapatriement de la constitution,
le premier ministre a déclaré que le
gouvernement fédéral ne la consi-

dérait plus aussi urgente qu'avant la

victoire remportée par le Parti qué-
bécois le 15 novembre.

La constitution ‘n'est plus une
priorité immediate pour le gouver-

nement fédéral, dit-il. Elle a été blo-
quée'.

L'indifférence manifestée par M.

René Lévesqueà l'endroit du sort de
la constitution est un des obstacles.
Mais il espère que l'attitude de M.

Lévesque n'empêcherait pas la so-
lution du problème aussi rapide-
ment que le souhaite le gouverne-
ment.

Toutefois, le rythme a été sensi-

blement ralenti par d'autres gou-
vernements provinciaux.

M. Trudeau a ajouté qu'il s'en
. . voudrait de ‘‘gaspiller’ le temps et

Démission de toute évidence les Canadiens I'énergie du public en essayant de
français n'en sont pas convaincus. rapatrier la constitution.de Warren : n P

Le secrétaire d'Etat aux Affaires
extérieures, Don Jamieson, a
formellement démenti hier que
l'ambassadeur J. H. Warren dé-

missionne de son poste en rai-
son d'un différend avec le pre-
mier ministre Trudeau.

En page B 9

Tournoi

pee wee
Le Royal de Kénogami maintient
son allure victorieuse au tournoi
pee wee de Québec en méritant
une autre victoire.

Page B 1

Impatients
Les joueurs des Barons de Cle-
veland sont à bout de patience et
ils menacent de ne pas jouer ce
soir alors qu'ils doivent affronter

le Colorado.
Page B 1
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‘Tant que le Canada n'aura pas
accepté le fait français…nous n'au-
rons pas un pays uni” dit-il.

Le chef du gouvernement fédéral
estime qu'il n'y a pas de place pour

plus de deux langues officielles.
Répondant à des questions au su-

jet des droits linguistiques des au-
tres minorités du Canada, M. Tru-
deau a dit que le programmefédéral
de multiculturalisme était suffisant.

Le gouvernement fédéral préfère
toujours la rapatrier de Grande-
Bretagne avec une formule d'amen-
dement déjà attachée.

Le rapatriementde la constitution
est retardé par des divergences de
vues entre les provinces sur la for-
mule d'amendement. Et, M. Trudeau
a répété que son gouvernement
n’en ferait rien sans le consente-
ment des provinces.
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Vendredi, le 18 février ‘‘1877’’

7h00: Déjeuner chez le Père
Tom, Place Séville,

8h00: Déjeuner des Placo-
teux, hôtel Champlain.

10h00: Ouverture du Centre
d'accueil, parc Rosai-
re-Gauthier.

12h00: Ouverture du Vieux-

Marché, coin Racine et
Morin.

13h00: La Grange à Gagnon,

 
— Arts et spectacles A8 musique avec orches-
— Annonces classées B8 tre, jeux de cartes, da-
— Bandes dessinées B7 mes, etc... de 13h00 a
— Bourse B6 21h00 (3ème étage du
— Bridge B8 magasin Gagnon Frè-

— Cinéma AB res).
— Décès B9 en de. 14h00: Fête à Place du Sague-
— Finance BS . nay, gigue, danse, mu-
— Horoscope B8 sique, violoneux, dans
— Mots croisés B9 SALUT AU CABINET — Un agent de la GRC salue alors que le premier le mail central.
— Mot mystère B8 ministre Trudeau entre dans une chambrede l'hôtel Royal York à Toronto,
— Patron B8 pour une réunion du cabinet fédéral. C'était la première fois qu'un cabinet 15h00: Encans au Vieux-Mar-
— Sports B1 fédéral au complet se réunissait à Toronto.

— Télévision A8 (Téléphoto PC)

. I

19h00:

eA FOUT CE 1 a

ché, coin Racine et Mo-
rin.

Bain d'époque à la pis-
cine de l'école Domini-
que-Racine, 985, rue
Bégin, Chicoutimi,
grande soirée aquati-
que en costumes de
bain d'époque, jeux

d'eau, démonstration,
etc.

: Vente à I'encan du co-
chon rôti à la ‘“Cochon-

=.

Bike li ASCURATER2MARDI)

20 pages 25 cents
SEASETMAW. “iSar AIT SANE“MESE
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nerie’’ du Vieux-Mar- {
ché, coin Racine et Mo-
rin.

19h30: Fin des activités de la |
journée de La Bonne !
Ménagère. {

20h30: Soirée à l'Auberge
Chez Pit, (même local
que La Bonne Ménagè-
re).

20h30: Chansons et musique
d'époque, église Sacré-
Coeur, 244, rue Bossé
ouest.

21h00: Veillée des jeunesses

saguenéennes de 14 à
18 ans, au sous-sol de
l'église du Christ-Roi.

21h00: Opérette du Carnaval-
Souvenir Cancan, à
l'Auditorium Dufour,
534, rue Jacques-Car-
tier est.

21h30: Veillée à l'ancienne.
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METEO
 

 

de précipitation

H houte pression

B basse pression

A 1S-Y- masse d'oir trois
À [AM masse d'air chau

  

   

  

  

  

 

     
 

 PREVISIONS
 

 

medi.

averses de neige. 

MONTREAL (PC) — Prévisions météorolo-
giques du Québec émises par Environnement
Canada pour vendredi avec un aperçu pour sa-

Abitibi. Pontiac. Témiscamingue, Haute-
Mauricie et Laurentides: averses de neige. Âc-

cumuiation, près de 2 cm. Maximum, près de
moins 9. Aperçu pour samedi: averses de neige.

Chibougamau et Lac-Saint-Jean: ennua-
gement suivi d'averses de neige. Accumulation,
près de 2 cm. Maximum près de moins 12.
Aperçu pour samedi: averses de neige.

Montréal et Outaouais: ennuagement avec
possibilité d'averses de neige. Maximum, près
de moins 7. Aperçu pour samedi: nuageux.

Cantons de l'Est, Québec et Trois-Rivières:
ensoleillé suivi d'ennuagement en fin de jour-
née. Possibilité d’averses de neige. Maximum,
près de moins 8. Aperçu pour samedi: nuageux.

Baie-Comeau, Sept-lles, Rimouski et Gas-
pésie: ensoleillé avec passages nuageux. Ma-
ximum, près de moins 11. Aperçu pour samedi:  
 
 

DANS LE MONDE
 

 

 \(2Havane

TORONTO (PC) — Voici les températures
enregistrées jeudi dans quelques viiles d'Amé-
rique du Nord:

Min. Max.
Vancouver 6 11
Victoria 6 12
Edmonton -10 4
Calgary 0 7
Saskatoon -5 3
Régina -4 3
Winnipeg -15 -9
Churchill -20 -20
Sudbury -21 -1
Toronto -11 -4
Ottawa -27 -8
Montréal -21 -10
Québec -21 -9
Fredericton -11 -3
Saint-Jean, N.-B. -11 6
Moncton -8 -6

Halifax -7 -3
Charlottetown -6 -6
Saint-Jean, T.-N. -6 -2
Chicago -9 2
Detroit -15 -6
Buffalo -12 8

Boston -13 -5
New York -9 -3
Washington 8 1
Jacksonville -3 11
Tampa 2 13
Miami 6 15
St. Louis -8 9
Los Angeles 11 20
Nassau 12 22
Mexico 6 21  16 7
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‘La CECO n’a pasréussi à identifier
le chef d'une opération frauduleuse
MONTREAL (PC) —

Après trois journées d'au-

dience consacrées à étu-
dier la question, la

Commission d'enquête sur
le crime organise n'a pas
réussi à identifier l'âme di-
rigeante d'une opération

boursière frauduleuse.

Selon ls juge Denys
Dionne, président de la

commission, la CECO fait
face à un véritable mystère.
M. Dionne a formulé ce
commentaire après avoir
écoute pendantde longues
heures le témoignage obs-
cur d'Harry Workman, un
homme d'affaires montréa-
lais, ami de longue date de
William Obront, ce grand
argentier du monde in-
terlope.

Ainsi, il restait impossible
jeudi de savoir qui avait

mystérieusement donné
l'ordre de transiger les va-
leurs mobilières contenues
dans le compte de Mitchell
Bronfman.

Par ailleurs, le procureur

Ronald Cohen a soulevé un

nouveau coin du voile pour
donner un apergu de ce
que pouvait étre un sys-
tème de ventes sous pres-

sion dans le monde des
maisons de courtage et de
valeurs mobilières.

Plus particulièrement, il
s'agissait d'une entreprise,
la Castle Securities Ltd.,
plus tard appelée la Castel

Securities (Quebec) Ltd. et
qui finalement est devenue
la Michelin and Forey Inc.

Cette même entreprise
qui a eu trois raisons socia-
les dans un très court laps

de temps, avait, semble-t-il,
trouvé le moyen de faire
goûter au plus grand nom-
bre possible de Québécois
les nombreux avantages
d'acheter des valeurs mobi-
lières.

Selon les témoignages
entendus au cours de la
journée d'hier, les promo-

teurs de cette maison de
courtage auraient réussi à
mettre sur pied le plus in-
génieux système de vente

sous pression dans ce do-
maine.

On a eu vent par exem-
ple, qu'à partir de bottins
téléphoniquesde toutes les

régions du Québec, les
courtiers avaient rédigé ce
qu'ils nommaient une liste
de ‘bons poissons”.

Pas a pas

Ces gens crédules
étaient soit des prêtres,
voire des curés, des avo-
cats, des médecins, des di-
rigeants de petites entre-
prises et des personnes

dont les revenus se si-
tuaient un peu au-dessus
de la moyenne.

Une fois cette liste
complétée, il ne suffisait

plus que de monter un fi-
chier et ouvrir la machine
de vente.

Les téléphonistes (quali-
fiers) devaient alors entrer
en communication avec
ces gens et leur demander
si ils étaient intéressésà re-

cevoir des renseignements
pertinents sur la maison de
courtage et les valeurs mo-
bilières disponibles.

Aussitôt que le client en

perspective démontrait un
certain intérêt ou acceptait
de recevoir ces renseigne-
ments, sa fiche était immé-
diatementrefilée à un pre-
mier contact (opener). Ce
vendeur était celui qui de-

vait commencer à ‘presser
le citron”. Pas trop fort tou-

tefois pour ne pas l'ef-
frayer.

Venait ensuite le “loa-

der’ ou un vendeur plus te-

nace. || rencontrait habi-
tuellementle client et effec-

tuait la première transac-
tion. Si tout allait bien, si le
vendeur avait bien fait son

boulot, que le client sem-
blait satisfait et intéressé, il
devenait automatiquement

un bon candidat pour le

“boiler room” ou la chauf-
ferie.

Là, semble-t-il, le “pois-
son’ était instruit sur tous

 

avec effraction.

 

(Un conseiller

accuse de vo!
MISTASSINI — Apres I'enquéte publique de Dol-

beau, c'est maintenant au tour d'un conseiller muni-
cipal de Mistassini de se retrouver dans l'eau bouil-

lante, à titre personnel cependant. I! s'agit de M. Be-

noit Rousseau, contre qui le ministère du Revenu du

Québec a porté une accusation de vol de documents

Le vol de documents dont on accuse M. Rous-

seau a été effectué le 10 décembre dernier, aux bu-
reaux du ministère du Revenu, à Québec. Bien qu'on
ne connaisse pas les circonstances exactes du mé-
fait, il appert que l'auteur aurait usé de fausse repré-

sentation et, par la suite, aurait commis un délit d'ef-
fraction pour arriver à ses fins.

Vers la fin du mois de novembre, ou au débüt du
mois de décembre, le bureau des enquêtes spéciales
du ministère du Revenu a effectué des perquisitions
surprises à l'intérieur de diverses entreprises où M.
Rousseau, ou des membres de sa famille, possédent

des intérêts financiers. Au nombre de ces entreprises,
on nommele motel Chute des Pères, le motel Datsun.

NG Saint-Michel et le garage Datsun.

de Mistassini

de document
De sérieux soupçons de fraude fiscale ont incité le

bureau des enquêtesfiscales du ministère du Revenu
à perquisitionner dans les entreprises en question.

D'ailleurs, selon l'enquêteur Yves Morissette. de
Québec. le bureau ne pose pas de tels gestes sans
raisons valables. Les enquêteurs doivent préalable-

ment avoir obtenu mandat de la Cour des sessions de
la paix.

ily atout lieu de croire que les mêmes documents

auraient été dérobés. en tout ou en partie, aux bu-

reaux du ministère du Revenu du Québec. Dans l’ac-

cusation portée contre M. Rousseau, on mentionne
un vol de documents ‘d'une valeur indéterminée’.

M. Benoit Rousseau a déjà comparu à son en-
quête préliminaire le 28 décembre dernier. Il fut li-

béré. moyennant un cautionnement de $500, après
avoir plaidé non coupable au chef d'accusation qu'on
faisait peser sur lui.

Celui-ci subira son procèsle 28 mars prochain, à
Québec, devant un juge de la Courdeset)
paix.
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Brouillard accusé de séquestration,
d’armeillégal vol qualifié et port
CHICOUTIMI — Germain

Brouillard, de Jonquière.
devra subir son procès aux
Assises criminelles sous
huit chefs d'accusation,
soit pour vol qualifié, à la
Banque Royale de
Chicoutimi-Nord; pour sé-

questration du gérant de
banque: pour recel; dégui-
sement; port d'armeillégal:
complot pour commettre
un acte criminel et pour vol

d'automobile.
Le juge Louis-René La-

gacé a rendu sa décision,
hier avant-midi, après une

enquête préliminaire de
deux jours et demi où 14
témoins ont été entendus.
Après la décision de la

Cour, Me Denis Vaillan-
court, qui officiait pour la

Couronne, a mis en preuve
le dossier judiciaire de
Germain Brouillard, pour
s'opposer à sa remise en li-
berté provisoire, démon-
trant notamment quel'indi-
vidu de Jonquière, lors de

son arrestation le 13 janvier
1977, était en possession
d'un révoiver, d'une mitrail-

lette et d'une cagoule.

Devant ces faits, le juge

Lagacé a déclaré qu'en te-
nant compte du dossier de
Brouillard, la détention
était nécessaire en atten-
dant son procès aux Assi-

ses criminelles.

Me Louis-Charles Four-
nier, pour sa part, a fait sa-

voir que l'enquête aurait

lieu le 30 mars.

Entre-temps, le 19 mars,

Germain Brouillard subira
son enquête préliminaire, à
Valleyfield, pour vol à main
armée, qui a rapporté
$4,000, au magasin Handy
Andy, de l'endroit.

Brouillard aurait été
identifié par le propriétaire
du magasin à la suite de la
parution d'une photogra-
phie dans un journal de
Montréal, après son arres-
tation à Chicoutimi, le 13
janvier dernier.

Les témoins

M. Gabriel Truchon est

revenu devant le tribunal

hier matin, pour continuer
son témoignage
commencéla veille. !! a dit
que c'est sa femme qui

avait placé l'argent du

loyer, du chalet, soit $1,000,
dans sa garde-robes. Il a
avoué que lorsque les poli-
ciers sont venus perquisi-

tionner chez-lui, il devait
rester entre $600 et $700.Ils
n'ont pas trouvé cet argent.
A une question de Me

Vaillancourt, il a répondu

que quand il avait besoin
d'argent, c'est sa femme
qui lui en donnait.

Quant au montant de

$500, qui avait été remis
aux Truchon, par Gaston

Aubut, lors du comptage de
la part d'Aubut, c'est le
couple quil'a remis aux po-
liciers.

L'investigateur Louis
Halley, de la police munici-
pale de Chicoutimi, est re-

venu à la barre des témoins

pour dire que le 14 août, il
s'est rendu à Longueuil,
dans un appartement où
habitaient Daniel Truchon
et Gaston Aubut.

Les policiers ont recou-
vré $440 en argent, mais
aucun biliet n'était marqué.
Truchon avait alors admis
aux policiers que cetargent
provenait du vol de banque
de Chicoutimi-Nord.
A cette même date, au

cours d'une perquisition
chez les Truchon, au 330
rue Châteauguay à Jon-
quière, le policier Louis
Halley, et l'agent Robert
Aubertin, de la Sûreté du
Québec se sont vus remet-
tre un sac d'argent conte-
nant $13,611 en argent ca-
nadien et'$152 en argent
américain. L'argent avait
été caché sous la lessi-
veuse et la sécheuse.
Dans les billets de ban-

que, on a retrouvé septbil-
lets marqués de numéros
qui correspondaient avec

Nord.

L'agent Robert Auber-

tin, du Bureau des enquê-

tes criminelles de Montréal
est venu dire à la Cour, par
la suite. que le 31 août, à
Côteau Landing, six mem-
bres de l'Escouade du
crime contre la personne

ont cerné vers 14h30, une

maison et que deux per-

sonnes en étaient sorties
par une fenêtre, soit

Ghislain Gaudet et Ger-
main Brouillard.

Gaudet a été arrêté après
une fusillade mais Brouil-
lard a pu s'échapper. C'est
à l’intérieur que Syivie Vail-

lancourt a été arrêtée et

que la maison a été mise en

surveillance jusqu'à ce que
le caporal Pierre Lanoue
vienne ramasser les exhi-
bits.
Le caporal Pierre Lanoue

a témoigné disant par la
suite, qu'après une perqui-
sition de la maison Côteau
Landing, la police avait re-
trouvé $9,824 provenant du
vol de la Banque Royale de
Chicoutimi-Nord.

Les constatations du ca-

poral Lanoue reposent sur
un billet marqué de $50 et
quatre autres de $10 qui ont
pu être vérifiés par la suite.

Médecin condamné pour fraude
CHICOUTIMI — Un mé-

décin de Jonquière, le Dr
Yvan Lambert, a été
condamné, hier, au Palais
de justice de Chicoutimi, à
$12,635 d'amende sous
quatre chefs d'accusation
de fraude fiscale.

Le ministère du Revenu
lui reprochait d'avoir omis
de déclarer des revenus to-

talisant $37,097, au cours
des années d'impositions
1968, 1969, 1970 et 1971,
éludant ainsi des impôts de

$9,808.60.
L'enquête a été conduite

par le Bureau des enquêtes
spéciales de Québec, ser-
vice de la fraude fiscale. Me
Patrick Sullivan était le

procureur public dans
l'enquête et Me Serge Si-
mard a occupé pourla dé-
fense.

Le médecin a obtenu un

délai de 15 mois, sous cha-
que chef pour s'acquitter
de l'amende, ou à défaut,
trois mois de prison pour
chacune des accusations.

CHICOUTIMI — Ginette
Ruest, une jeunefille de 24
ans, de Québec, a été
condamnée à quatre mois
de prison et devra subir une

période de probation de 10
mois pour 14 fraudes dans
le secteur Saguenay-
Lac-Saint-Jean.

En compagnie de Michel
Drapeau, condamné à deux
ans de prison, pour les
mêmes offenses, de Ri-

chard Parent, en prison
pour 20 mois, pour avoir

participé à ces fraudes et
d'André Nadeau, la jeune
fille avait échangé, dans
des commerces. des faux
chèques du gouvernement
du Québec contre de l'ar-
gent et de la marchandise.

Les fraudes ont surtout
été commises à Jonquière,
Chicoutimi et Alma au

cours de la période du 24
au 27 février 1976.

La Couronne a demande
une sentence exemplaire

contre la jeune fille, allé-
guant qu'elle avait été un
agent important dans cette
histoire de fraude.

Le procureur de Mille
Ruest, Me André Truchon,
a réclamé une sentence
suspendue pour sa cliente,
rappelant à la Cour qu'elle
en était à son premier dos-
sier.

Quant au juge Louis-
René Lagacé, en faisant
connaître sa décision, il a
dit que ces fraudes avaient
été fort bien orchestrées et
qu'il était important de
donner une sentence
exemplaire.

les avantages de jouer à la
bourse. !

Jack Workman, le irere
de Harry, était à l'emploi de
cette maison de courtage,
rebaptisée à trois repri-
ses. Ses responsabilités
avouées dans l'entreprise:

surveiller les téléphonistes,
donner des fiches aux ven-
deurs et récupérer les
comptes non payés. À l'oc-
casion, il signait les chè-
ques.

Les comptesles plus fré-
quemment utilisés étaient
ceux de Galena SA, Ravinia
SA, Atlantida SA et Interna-

tional Discount and Trans-
fer Corp., quatre entrepri-

ses de courtage de Pa-
nama.

Les actions les plus
vendues étaient évidem-

ment, de l'avis de Harry
Workman, celles de ALS.

Resources Ltd. (90 p.c.)
dont les principaux action-
naires sont MM. Frank

O'Sullivan, Thomas Clarke,
Orville Turnquest, Paul
E. Michelin et Harry
Workman. Cette derniére

compagnie a son siège so-
cial à Nassau.

Les vendeurs, en grande

majorité recrutés chez les
francophones du Québec,

reçoivent un salaire de

$125 par semaine. On sait,
d'après les témoignages
d'hier, qu'ils n'encaissaient
pas de commissions spé-
ciales pour vendre des ac-
tions de A.1.S. Resources.

Les frères Workman sont
catégoriques. De toute fa-
çon, tout le mondesait qu'il
est illégal de donner une
commission pour qu'un
vendeur pousse des va-
leurs immobilières particu-
lières au détriment des au-
tres.

Aucun suspect

pour le meurtre
CHICOUTIMI — La police

ne détient aucun suspect
concernant le meurtre de

M. Léo-Paul Côté, 50 ans.
survenu lundi matin, sur la
route 170, non loin du Club
des policiers.

Le corpscriblé de 10 bal-
les du résident du rang
Saint-Pierre a été décou-
vert à six heures. lundi ma-
tin, et la police tente de lo-
caliser le chauffeur de la

charrue qui a passé près de
la camionnette de la vic-
time.

Ce chauffeur n'est nul-
lement considéré comme

suspect mais selon la po-

lice, il pourrait apporter des
éléments importants qui

seraient de nature a faire
démarrer l'enquête.

La police a détenu, du-
rant 12 heures. une femme,

mais elle a été libérée. De-

puis lors. l'enquête se
poursuit et tout le secteur

du rang Saint-Pierre a été
ratissé, mais en vain.

Toutes les indications
sont vérifiées avec minutie

par les deux responsables
de l'enquête. les investiga-
teurs Marcel Caton et Ju-
lien Gaudreault.

On ne désespère pas.
dans les milieux policiers
de Chicoutimi d'aboutir à

l'arrestation d'un ou des
coupables, mais le travail
est lent et difficile. selon un
enquêteur.

Dossier aéroport
SAINT-FELICIEN — La

Chambre de commerce de

Saint-Felicien Inc., après
une analyse du dévelop-

pementdes aéroports dans

le comté de Roberval, croit
bon de faire connaître au
grand public le fruit de ses
analyses.
En conséquence, elle

convoque une conférence
de presse qui sera donnée à
Saint-Félicien par la
Chambre de commerce et
son comité de l'aéroport. à
l'hôtel de ville de Saint-
Félicien, le lundi. 21 février,
à 15 heures.

Comme il s'agit là d'un

sujet d'actualité et d’impor-
tance pour tous les Ci-

toyens du comté de Rober-
val, il faudra certes suivre
de près et avec intérêt.
cette conférence.

Il n'est pas exclu de pen-

ser que la chambre de
Saint-Felicien va tout pro-
bablement révéler sa posi-

tion dans le dossier des ae-

roports dans le comté de

Roberva!. dossier qui,
comme on le sait, a déjà fait

couler beaucoup d'encre
par le passé.

 

Travail, M. John Munro.

 

(Le syndicat des meuniers)\

ne digère pas la CLI
MONTREAL (PC) — Les représentants syndi-

caux des 500 grévistes des meuneries du Québec se
sont entretenus hier avec des fonctionnaires du mi-

nistère fédéral du Travail, dansl'intention de régler la
dispute provoquée par le refus de la Commission

pourla lutte contre l'inflation d'accepter les termes
de leur nouveau contrat collectif.

Rien n’a toutefois transpiré de ces entretiens
survenus à la suite d’une discussion tenue la veille
entre les négociateurs de la CSN et le ministre du

Le syndicat a demandé au cabinet fédéral de
renverser l’ordre donné par la CLI de réduire de 40
cents l'heure les salaires des employés de quatre
meuneries montréalaises.

Alors que les syndiqués manifestaient leur dé-
termination à poursuivre la grève déclenchée le 4
février, les boulangeries de la région montréalaise
poursuivaient leurs opérations à une allure prati-
quement normale, grâce à la farine importée des
Etats-Unis et de l'Ontario. D 

PLAN ENREGISTRE
D'EPARGNE RETRAITE
ASSURANCE-VIE
ASSURANCE
COLLECTIVE
JEAN-CLAUDE
GERVAIS
BUR.: 549-5161
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La Mutuelle du Canada 393 est, rue Racine, Chicoutimi.
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Au parcours... de beaux jours,
ne sommes-nous pas tous...

quelquefois... emportés?
Non pas a la virulence, mais...

ComRe des relations humaines de fusac sec.

    
 

 

 

 

  



 

Face aux multinationales

Bisson préconise un syndicalisme multinational
JONQUIERE — Le président du

Syndicat national des employés de
l'aluminium d'Arvida. section bu-
reau, qui est en même temps vice-
président de la Fédération des syn-
dicats du secteur aluminium, M.
Marcien Bisson, dans un document

intitulé ‘Un temps de réflexion

s'impose”, a de nouveau prôné.

hier, un syndicalisme multinational

pour faire face à une ou des compa-
gnies multinationales.

Se référant au rapport du prési-

dent de la FSSA, M. Jean Halley, et à
.l'exposé du conférencier, M. Gilles
Laflamme, directeur-adjoint au dé-
partement des Relations industriel-

les de l'Université Laval. lors du

deuxième congrès de la FSSA. qui
s'est déroulé en 1976. M. Marcien
Bisson a allégué qu'il revenait sur
cette question pour remémorer ces
vues aux membres du syndicat qu'il
préside ou pour pouvoir convaincre

ceux qui ne sont pas encore

convaincus.
“Présentement, a-t-il dit, le

 

a:

CHICOUTIMI — On les oublie
trés souvent... Lorsqu'on pense a
eux, c'est parce qu'ils sontlà, sim-
plement, ou pour se donner bonne

conscience. Mais pendant le

Carnaval-Souvenir et peut-être
encore davantage cette année ils
deviennent des éléments indis-
pensables au retour dans le passé.

Bien sûr, il s'agit des personnes

du troisième âge, témoins d'un

DANS LE POIGNET — ‘Tout est dans le poignet, ma
belle”, aurait-il pu lui dire. Compte tenu de l'inexpé-
rience de la concurrente, nous ne dévoilerons pas le

temps qu'elle a pris pour scier le billot. Car nos

Les personnes du troisième
âge: présence indispensable

 

 
passé qui nous a fait, personnes-
ressources naturelles d'un carna-
val dont le thème parle justement
de traditions.

Les personnes du troisième âge.

parce que deux des leurs, M. et
Mme Pierre Barette. agissent

comme personnages-vedettes de

la manifestation. sont cette année

comme jamais les acteurs du

Carnaval-Souvenir. Et c'est sans

doute pour cette raison qu'on les
rencontre à toutes les activités. au
Vieux Marché, à la Bonne Ména-
gère, ou ailleurs.

Et la grande majorité des dignes
représentants d'hier sont costu-
més, comme si le Carnaval était
plus qu'un rappel. Commes'il était
une occasion de revivre.

Quoiqu'il en soit, le Carnaval-
Souvenir est bien sûr celui de toute
la population, enfants, étudiants,
et adultes. Mais comment ne
pourrait-il pas être égalementcelui

des personnes du troisième âge
qui, dans le Québec rurai d'il y a

trente ans, ne vivaient pas d'une
façon tellement différente de 1877.

Car à une éboque comme dans
l'autre, il y avait les veillées, le cari-

bou, le cheval, le bois, la bûche.
etc...
En définitive, donc, le

Carnaval-Souvenir 1877 constitue
plus qu’un prétexte pour les re-
mercier d'un grand coup de cha-

peau. Car ce sont elles, les per-
sonnages du Carnaval...

   à

THE DES GROSSES MADAMES — Pas moins de 600 Le Montagnais. Du bien beau monde, de belles toilet-

personnes (il y avait plusieurs hommes) ont pris le

“Thé des Grosses Madames”, hier après-midi, à l'hôtel

 
Provinciale.

Activités

Pas moins de 600 personnesont

goûté hier après-midi, à l'hôtel Le
Montagnais, au faste du Thé des
Grosses Madames’'. Et il y avait
des hommes...

Ne pouvant sans doute pas se
passer de la préoccupante. mais

semble-t-il rassurante présence
masculine. les Grosses Madames
pouvaient en effet inviter. pour la

première fois, les mâles à leur tra-
ditionnel rendez-vous. Et elles

l'ont fait…

Tout le protocole d'usage a
néanmoins été respecté (et pour-
quoi pas?), et les artistes invités
semblent avoir réussi à faire pas-
ser un agréable après-midi à la
fleur de la ‘faune’ féminine de
1877.

En après-midi par ailleurs, les

personnes du troisième âge.
membres du Club d'âge d'or. fai-
saient l'objet d'une réception civi-

queà l'hôtel de ville de Chicoutimi

eten profitaient pour voir le village
miniature et les figurines exposées
dans le hall d'entrée de l'édifice, en
plus d'admirer les dessins d'en-
fants exposés dansla salle de déli-
bération du conseil.
A 17 heures, les étudiants fes-

toyaient énergiquement à l'occa-

sion de “leur” Grande Bouffe. a la
cafétéria du Collège de Chicou-
timi. Plus tard, en soirée, ils se dé-
liaient les jambes sous la musique

de réputés artistes régionaux,
comme Trouvères. lors d'une soi-

rée québécoise au Montagnais.
Pour leur part, les autres fai-

saient de même comme chaque
soir à l'Auberge ChezPit. et à l'oc-
casion d'une soirée canadienne à
l'hôtel Mont-Valin.

Aujourd'hui

C'est à compter d'aujourd'hui.

 

grand-mères pourraient rétorquer: ‘Dans mon
temps.…”. Etelles auraient raison! La scène se passait

hier à la succursale de la rue Racine de la Banque

jusqu'à dimanche, que la fête du
Carnaval-Souvenir 1877 prend vé-
ritablement toute son ampleur.

Toutes les activités habituelles

battent leur plein. du déjeuner à

l'ancienne. aux veillées d'époque,

en passant par les encans et les
combats de coqs du Vieux Marché.

D'autre part, à 19 heures, se tient
le fameux Bain d'époque à la pis-
cine de l'école Dominique-Racine.

congrès a autorisé le regroupement
mondial des syndicats de l'Aican et

nous travaillons pour réaliser cet ob-

jectif.”
M. Bisson a mentionné que cet ob-

jectif amène deux grands problè-
mes: soit trouver les moyens d'avoir
un fonds de grève suffisammentfort
pour faire face à toute éventualité et
comment faire percer et adopter
l'opinion destravailleurs et syndica-
listes aux différents paliers de gou-
vernement.

M. Marcien Bisson admet qu'à la
fin du présent contrat de travail, la

FSSA aura en caisse approximati-

vement le même montant de fonds

de grève qu'avant le dernier conflit,
mais qu'il s'avère qu'un tel montant
n'est pas assez important pour faire

face à un conflit de travail.

Reprenant les propos de M. Jean
Halley. M. Bisson a dit que ‘seule
l'économique peut faire face à

l'Economique”.

Les structures

Au niveau de la FSSA. M. Marcien

Bisson considère que l'on ne doit

pas brûler les étapeset qu'il faut sur-
tout mürir les projets avec pru-

dence. !! rappelle l'engagement

d'un directeur des services. M. Jean
Halley. et que trois autres employes

seront bientdt engagés a temps
plein.

L'une des personnes engagées

sera attachée à la recherche et à l'in-
formation, a-t-il dit, mais il appar-
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tiendra au directeur des services de

distribuerle travail des deux autres
permanents.

"Une autre partie du probleme est

celte creée par l'absence à l'exécu-
tif. d'un syndicat assez important en

nombre de membres. Ce problème
pourrait être réglé soit en augmen-
tant le nombre de membres du
comité exécutif ou de le réduire et
créer une autre structure.”

M. Bisson a détecte un autre pro-
blème, au niveau de la FSSA. celui

de la cumulation des fonctions ou
des postes.

Ce problème a éte largement dis-
cuté. au dernier congrès,etle prés-

dent de la FSSA ou un membre de
l'exécutif ne pourra plus désormais

cumuler deux postes. soit de diri-
geant et de permanent

Au niveau du syndicat des bu-
reaux dont il est le president. M.

Marcien Bisson admet qu'il existe

des malaises, des problèmes de
fonctionnement.

“Meme si certaines personnes
préconisent la séparation des deux

accréditations en deux syndicats af-
filiés à la FSSA, je soutiens qu'il est

trop tôt pour passer aux solutions
puisque le problème n'apaséte ana-
lysé à fond et qu'il peut exister plu-
sieurs solutions en autant que tout

le monde y apporte de la bonne vo-
lonté.”

Le president du syndicat des bu-
reaux à l’Alcan a mentionné. dans
son mémoire. qu'il considérait son
avenir et il en a profite pour dénon-
cer un complot ourdi contre lui. pre-

cisant que les buts de ceux qui

avaient mis en branle ce complot

avaient échoués.
M. Marcien Bisson demande aux

syndiqués, dans son mémoire. de
prendre le temps de faire un mo-
ment de réflexion et ‘qu'au lende-

main d'un coup dur. d'une période

difficile, il est important de faire un
temps d'arrêt et de s'interroger A

venir jusqu'à maintenant il était trop

tot pour faire une autopsie de la pe-

riode avant, pendant et après la
greve et ce, pour plusieurs raisons
ladéception encourue par le contrat

obtenu, la fatigue des officiers et

des membres, l'émotivité qui s'en-

suit, le temps de refléchir et d'analy-

ser ce qui s'est passe. etc.

Aujourd'hui, poursuit-il, 11 est
peut-être temps de commencerà en
parler. Je crois qu'il faut d'abord es-
sayer d'éviter de parler ou d'atta-
quer une personne 1ndividuelle-

ment. quoique je concede qu'en

certaines occasions Il soit difficile
de séparer un événement de la ou
des personnes concernees. Ce qui
doit primer. c'est de trouver des so-
lutions pour que ces anomalies ou

ces problemes ne se répetent pas.

Ce travail doit être fait à tous les
niveaux de syndicats et | devrait
être efficace si tous les officiers font
diligence pour les étudier modifier
si nécessaire et les appliquer

M. Bisson a rendu hommage au
président Jean Halley, et concer-
nant les négociations locales des

bureaux, 1l a tenu à preciser que le
président de la FSSA avait ag! de
fagon correcte avec les 500 et 600

membres de ce syndicat

L'élection de Léon Bradet

confirmée à Saint-Félicien
SAINT-FELICIEN — Le juge Lu-

cien Larouche a rendu son verdict

concernant le recomptage judi-
ciaire dans le cas de l'élection de M.
Léon Bradet contestée par M.

Paul-Emile Tremblay, à Suint-
Félicien.

Apres avoir ete. en effet, vaincu

par M. Bradet. par 5 voix seulement

de majorité, lors de l'élection du 6

février dernier à St-Félicien, M.
Tremblay a jugé opportun d'user

d'un de ses privilèges de candidat,
soit le recomptage.

Or. il s'en est fallu de peu. mais
néanmoins ce recomptage a finale-
ment confirmél'élection de M. Léon
Bradet. au siège no 4 du grand St-
Felicien fusionné.

C'est par deux voix seulement de
majorité que M. Bradet a emporté ce

recomptage qui a duré plus de 3
jours. et aura occasionné certes

quelquesfrais d'importance au per-
dant M. Tremblay.

Apres recomptage. donc M. Bra-
det se retrouve avec 1,619 voix, et

1.617 pour M. Tremblay. Les pre-

miers chiffres etaient 1,626, M
Bradet. et 1.621, M Tremblay
Me Rosaire Larouche agissaut

comme avocat pour M Bradet. et
Me Réal Brassard. pour M. Trem-
blay

Le gerant de la ville de Saint-

Félicien. M. Daniel Leclerc. surveil-
lait tes intérêts de la ville.

Se trouvaient egalement pré-
sents, le président d'election du 6
février dernier, Mme Gisèle P -

Moreau, et son greffier, M. Jean-
Paul Boivin, et deux témoins pour
chaque candidat.

Plusieurs veillées à l'ancienne
ont lieu en soirée. notamment à
20h30 au sous-sol de l'église
Sacré-Coeur et à 21 heures pour

les 14 à 18 ans, au sous-sol de
l'église Christ-Roi. Sans compter

aussi l'opérette Cancan. à l'audito-
rium Dufour. à compter de 21 heu-
res.

Carnavaleries

Un jeune hommede Chicoutimi.
qui étudie à l'Université de Monc-
ton, a pris ses ‘cliques et ses cla-
ques mardi. immédiatement
apres avoir visionné la première

émission des Coqueluches. Il n'a

pu a-t-il dit. attendre la fin de se-
maine, car en regardant l'émis-

sion, l'esprit carnavalesque s'est
immédiatement emparé de (ui. Pas
mal fort...

De malheureux incidents, sur-
venus hier apres-midi a la Bonne
Ménagère. ont mis en lumière une
lacune relativement grave du
Carnaval-Souvenir: le service
d'ordre. Hier en effet, quelquestê-

tes fortes ont donné pendant au

moins quinze minutes leur triste
numéro, sans que les rares organi-

sateurs bénévoles puissent les ex-

pulser de la bâtisse. Inutile de dire

que les carnavaleux présents es-
péraientl'arrivée de la police. qui
n'arrivait pas.

  
leZeiss.

tes, beaucoup de thé et encore plus de placotage...  
CSR Lac-Saint-Jean

Lunification du secondaire
et du primaire refait surface

ALMA — Des études se poursuivent et pourraient

provoquer des transformations importantes à l'organisa-
tion scolaire sur le territoire de la Commission scolaire

régionale du Lac-Saint-Jean. D'une part on examine des
hypotheses pour l'utilisation des deux polyvalentes, et un
comité se penche d'autre part sur la question de l'unifica-
tion de l'élémentaire et du secondaire. Ce dernier comité

entreprendra ses travaux prochainement, et il est présidé

par Mme Thérèse Richard. La question revient régulière-
ment depuis quelques années, à l'ACS notamment: Doit-

on réunifier l'élémentaire et le secondaire sur tout le terri-
toire. commele permetla loi, ou scinder l'actuel territoire
de la régionale en trois commissions scolaires distinctes
dispensanttoutestrois les deux niveaux d'enseignement”

Mais pour l'instant. la question reste philosophique.

De façon plus pratique, et pour la prochaine année.
on retient au conseil des commissaires une hypothèse
préparée par un comité spécial. et qui aurait comme
conséquence principale de vider l'actuelle école
Marguerite-Bourgeoys, du centre-ville d'Alma. de son
contenu étudiant. Propriété de la commission scolaire
locale. cette école peut être appelée à disparaître, pour
faire place à des espacesde stationnement ou à un édifice
public communautaire.

Organisation scolaire

Voici te contenu de cette hypothèse, retenue pour le

moment par le conseil. à moins que la pré-inscription de

L'ACS n'aurait pas
ag! illégalement

CHICOUTIMI — L'Association des commissions sco-
laires n'a pas agi illegalement en engageantet en rémuné-
rant les commissaires d'écoles dont elle a requis les servi-
ces lors des dernières négociations. C'est du moins ce qui
ressort d'une réunion de l'exécutif de l'ACS tenue hier
soir, et qui doit faire l'objet d'un communiqué de presse
rendu public aujourd'hui.

L'ACS désire répondre ainsi à une information diffu-
sée par certains média électroniques en fin de semaine
dernière. information selon laquelle ce genre de rémuné-
ration serait illégal en vertu du code scolaire.

D'après nos informations, l'ACS apporterait la mise
au point suivante: étant une corporation autonome qui
relève de la troisieme partie de la Loi sur les compagnies,
elle a, de ce fait, le droit d'engager et de rémunérer qui-
conque dontles services s'avèrent nécessaires.

Toujours selon l’ACS, la jurisprudence dontil a été
fait état par les auteurs de la nouvelle ne s'applique pas au
cas présent. Cette jurisprudence concerne en effet des
commissaires de la Côte-Nord qui auraient reçu, de leur
commission scolaire, une rémunération supplémentaire à
l'allocation statutaire qui leur est accordéeparla loi, et ce,
à titre de frais de transports pour avoir participé à des
réunions.

Cette jurisprudence ne s'appliquerait pas dansle cas
de commissaires recevant une rémunération d'un orga-
nisme autre qu'une commission scolaire. Or, malgré la
proximité des termes, l'ACS n'est pas une commission
scolaire au sens de la loi.

mars ne vienne contredire radicalement les chiffres pré-
sentement disponibles: au Pavillon Wilbrod-Dufour. en

1977-78. untotal de 2,370 etudiants, des secondaires trois,
quatre et cinq, et de professionnel long et court. intégré
Au Pavillon Camil-Lavoie. les étudiants de secondaire un
et deux présentement a Marguerite-Bourgeoys.et les étu-
diants de professionnel long et court, en plus de la forma-
tion des aides. pour un total de 1.647 Marguerite-

Bourgeoys étant désertéee, on prévoit que I'ecole Saint-

Sacrement accueillera 627 élèves. de secondaire un et
pré-secondaire. et de secondaire deux

Le comité spécial qui s est penché sur cette question

de l'utilisation des écoles. comité composé de représen-

tants de la commission scolaire et meme des parents.
devait tenir compte de nombreux criteres. y compris le

critère financier. Or. en plus d'être avantageuse pour les
élèves, cette hypothèse serait économique par surcroit

Et pour revenir à l'autre comité, celui qui se penchera
sur l'unification de l'élémentaire et du secondaire notons
qu'il entend remettre son rapport final le 18 mai. donc tres
bientot.

Mentionnons aussi que le conseil des commissaires à
adopté cette semaine le protocole d'entente intervenu
entre la régionale et le syndicat des employés manuels. au
sujet des griefs des concierges. Ce problème. qui avait

provoqué des remous. a enfin été réglé par les parties.

C'est ainsi qu'on retrouve 31 employés classés comme
concierges. et ce. rétroactivement au 30 juin 1971. Au
départ, les 46 employés de soutien manuels demandaient
d'être nommés concierges.

 

Me CAROL VACHON

NOTAIRE

Conseiller juridique

443 est, rue Racine Chicoutimi, P.Q.

Tél.: 549-9718   
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La CSN (Confédération des syndi-
cats nationaux), a échoué danssa ten-
tative d'intenter un véritable procès à
l'Alcan devant le tribunal de la
Commission parlementaire des res-
sources naturelles en utilisant comme
prétexte la recommandation de natio-
naliser le réseau hydro-électrique
construit par l'entreprise multinatio-
nale.

Pressés de questions par le minis-
tre délégué à l'Energie, M. Guy Joron,
les représentants de la centrale syndi-
cale ont clairement indiqué leur oppo-
sition a cette ‘rente de situation’ dont
jouit l'Alcan en exploitant son propre
réseau hydro-électrique. Ils évaluent à
quelque $72 millions annuellement cet
avantage que l'Alcan possède. Le gou-
vernement devrait donc lui enlever son
réseau, par le truchement de la natio-
nalisation.

À maintes reprises, ils ont repro-
ché à l'Alcan de payer un dollar l'heure
de moins à ses métallos du Québec que
sa concurrente Reynolds, de Baie-
Comeau, malgré sa ‘rente de situa-
tion.

Les membres de la Commission
parlementaire ont refusé de faire glis-
ser le débat sur ce plan. !| apparaissait
clair évidemment à tous ceux qui ont
surveillé l'évolution des dernières né-
gociations, que la CSN voulait profiter
de satribune privilégiée pourdénoncer
le refus de l'Alcan d'accorder à ses
syndiqués CSN et FSSA du Québecla

parité avec les métallos CSN de Baie-
Comeau.

Car le vice-président, André
L'Heureux, qui a lu le mémoire,l'auteur
du document, l'économiste Kemal
Wassef, et le président de la Fédération
de la métallurgie, M. Pierre Dupont,
n'ont jamais pu expliquer clairement
les avantages que le Québec pourrait
retirer de la nationalisation du réseau
hydro-électrique de l'Alcan.

Le ministre Joron a mêmecorrigé
certains chiffres de la comptabilité éta-
lée par la CSN pour dénoncerles ‘pro-
fits considérables’ de l'Alcan. Le seul
membre du cabinet péquiste issu di-
rectement du milieu des affaires nour-
rit plutôt la conviction que la situation
de la compagnie n'est pas aussi avan-
tageuse qu'on le prétend, puisque le
rendement a glissé d'au-delà de 10%
qu'il était voilà vingt ans à 6.9% au
cours des dernières années.

Il a paru enfin étonné du reproche
fait par la CSN au gouvernement de
vendre de l'électricité aux Etats-Unis
puisque de toute façon, cette énergie,
dont le Québec dispose en période de
faible consommation (en été notam-
ment) serait tout simplement perdue
car on ne peut l'emmagasiner.

Une autre constatation étonnante,
c'est l'aveu fait par le vice-président
L'Heureux de son ignorance que cer-
taines centrales hydro-électriques
avaient échappé au mouvementde na-
tionalisation en 1962. Pourtant, le pre-

mier ministre actuel, René Lévesque,
avait bien expliqué à l'époque que la
présence de l’Alcan au Saguenay et
des quelque 10,000 emplois qu'elle as-
sure est attribuable à l'avantage d'ex-
ploiter son propre réseau hydro-
électrique.

Les trois émissaires de la CSN, ont
finalement livré le fond de leur pen-
sée: ‘Les Québécois, a précisé no-
tamment l'économiste Wassef, sont
pris avec un problème, celui de déve-
lopperl'énergie électrique.Il nous faut
payer le prix fort pour harnacher les
ressources de la Baie James, dans le
nord, pendant qu'une compagnie
comme l’Alcan profite tranquillement
de $75 millions annuellement pour ses
propresfins. Cet avantage devrait donc
profiter a tous les Québécois...”

Voila donc le problème posé
commejel'ai fait dernièrement: l'éner-
gie, notammentl'électricité, source re-
nouvelable, est la denrée précieuse
que tousles pays industrialisés se dis-
putent avec avidité. L'erreur, c'est
d'avoir laissé l'Alcan construire ses
centrales hydro-électriques dans les
années 30 et 40 pour fabriquer un pro-
duit qui dévore l'électricité. Au-
jourd'hui, cette énergie servirait mieux
à l'ensemble du Québec plutôt qu’à
une industrie.

Si donc l’Hydro avait devancé
l’Alcan, l’énergie développéeparlesri-
vières Saguenay et Péribonka pourrait
être tranquillement transportée sur les

   

A-t-on le moyen de fabriquer de l’aluminium?
lignes de haute tension dansles gran-
des concentrations urbaines tout
commecelle de la Manic et de Bersi-
mis, aujourd'hui, et du complexe La
Grande, demain.

Avec la facilité aujourd'hui . de
transporter, presque sans perte,l'élec-
tricité sur de grandes distances — ce
qui n'existait pas lorsque les centrales
d’Ile-Maligne et de Shipshaw furent
construites — l’Alcan ou d'autres en-
treprises ne préféreraient-elles pas
s'établir aux portes des grands mar-
chés, sur les rives de la Voie maritime
du Saint-Laurent plutôt qu'au Sague-
nay? Pensez-y lorsque vous verrez
l’électricité de la Baie James passer sur
nos têtes.

C’est ce raisonnement qui enve-
loppait les débats de la Commission
parlementaire à Québec, mais que per-
sonne n'osait énoncer clairement. Le
député péquiste, Marc Johnson, en a
tiré instinctivementles conséquences:
‘… La nationalisation du réseau
hydro-électrique de l’Alcan pourrait si-
gnifier la couture d'une fermeture-
éclair sur le Saguenay.”

Bertrand TREMBLAY
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La nature est à la fois fragile et brutale

 

ll y a longtemps deja, la
terre appartenait a per-

sonne. Ceux qui vivaient
dans ce beau et grand pays.
vivaient en harmonie avec
ta nature. et en paix avec
leurs frères. lis avaient
comme nous. leurs joies et
leurs peines. leurs réussi-

tes et leurs echecs. et je
crois que leurs déceptions
n'étaient pas aussi grandes

que les nôtres. Car ia valeur

morale de leurs aspirations
etait assurement plus pure

que la nôtre. et

leurs échecs étaient attri-

bués aux manques de res-
pect qu ils avaient eus vis-

a-vis des lois naturelles. Hs
avaient la foi en eux-
mêmes. ils croyaient en
leurs dieux. et dans leurs

esprits. n'existait aucune

pensée d'exploitation ou

de gains personnels. En un

mot. ils n'étaient pas à la
recherche du matérialisme.
tel que nous le faisons de
nos jours,

Dans ces temps reculés.
la nature était d'une géné-
rosité illimitée. et nos aïeux

savaient jouir de cette gé-
nérosité. sans en abuser.

Nosforêts étaient remplies

d'animaux de toutes sortes.
tel un pommier en fleurs.

Nos rivieres foisonnaient
de poissons de toutes sor-

tes. et ces poissons
n'étaient pas nourris au
mercure. ils vivaient dans
une eau cristalline et pure,

L air était vivifiant. etla cha-
leur de l'astre du jour faisait
pousserles fleurs aux cou-

leurs multiples. qui, à leur
tour. répandaient leurs par-
fums dont l'ardôme était di-
gne des dieux. Lorsqu'arri-

vait l'automne. les feuilles
tournaient au doré, au

 

pourpre. à l'écarlate.
Quelques-unes tombaient

comme un papillon em-

porté par le vent. puis au fur
et a mesure que les jours
avançaient dans l'annee.
beaucoup d'autres se déta-
chaient des arbres. comme
les pommes d'un pommier.

La forêt semblait s'éclair-
cir. et en même temps.

semblait perdre de ses for-

ces. tel un vieillard érodé
par l'usure des ans. Le so-
leil aussi faisait des sien-

nes. il était toujours de plus
en plus tard pour le lever. et
de plus en plus tot. pour le

coucher. Plus l'hiver ap-

prochait. plus 11 semblait

accélérer son voyage

diurne. ll ne restait plus

maintenant que quelques
feuilles accrochées aux ar-
bres décharnés, que le vent
glacial d'automne essayait
d'arracher. comme pour
montrer sa supériorité ou
son cynisme.

Déjà. les animaux avaient
mis leurs manteaux d'hiver.

mais ne semblaient pas
s'en faire pour si peu. Tan-

dis que les hirondelles a
queues échancrées et les

outardes a col blanc entre-
prenaient leurs voyages

touristiques vers le sud. les
caribous filaient vers le
nord, le nez au vent. Mais

certaines bêtes. décidaient
teut simplement de passer
leurs vacances hivernales

dans le fond d'une caverne.
OU SOUS UN gros arbre ren-
versé. lors d'un orage de
l'été précédent. À l'horizon.
l'amoncellement de gros

nuages gris. annonce que

demain. tout sera blanc.

Les feuilles mortes et les
plantes seront ensevelies

sous un épais manteau de
neige. La glace refermera
son étreinte assurée sur les
rivières et les lacs, mettant
fin ainsi, au doux gazouil-
lement des eaux. et à la
douce mélodie des vagues
qui venaient s'échouer par-
fois bruyamment sur les

plages désertes. A pre-
mière vue. tout est désolé,

cauchemardesque. c'est

comme un paysage fééri-
que. mais hallucinant.

comme un mauvais rêve.

Tout à coup. au loin, une
meute de loups maudissant
sans doute la venue de
cette eau floconneuse.
donne son concert lugubre
sous une nuit sans étoile.

Le hibou des neiges jette
furtivement un regard aux

alentours, pour voir s'il ne
pourrait pas attraper une
proie innocente. victime de

son insouciance aux lois
naturelles.

L'hiver ayant posé sa
couverture blanche sur le

sol canadien. amena avec
elle. les froids siberiens, et
Creaient de graves problè-
mes pour la survie des ani-
maux atteints de maladie et
de constitution faible.

Seuls. les plus forts pou-

vaient survivre aux ele-
ments. et ies plus faibles,
etaient laisses au sort des
Jours meilleurs, s'ils y par-

venaient. C'etait evidem-

ment la loi du plus fort et la

loi de la survivance, mais
c'etait une loi juste. Terri-

ble, mais juste. La nature
veut que seul, le plus fort
survive, car c'est au plus
fort qu'incombela respon-
sabilite de procreer, et

d'accomplir ainsi les des-
seins de Dieu. Si un

 

 

loup attaquait un chevreuil,

c'était que celui-ci était
trop faible pour se sauver,
donc. était voué à une mort

certaine. à longue ou brève
echeance. Le loup en l’at-

taquant, mettait fin à son

supplice. et. du même

Coup. assurait sa propre

survivance et celle de sa
progéniture. Très rare-
ment. le loup n'attaquera
que pour le plaisir de tuer.
Nous ne pouvons certai-
nement pas dire la même

chose. en ce qui concerne
l'homme. car l'homme est

un animal. stupide et

égoïste dans sa manière de
vivre.

Au bout de quelques
mois. les jours recommen-
çaient à paraitre plus longs,
et le soleil reprenait des
forces. annonçant ainsi la
venue du printemps. Bien-
tôt, les rivières feront en-
tendre leurs torrents tumul-
tueux, les oiseaux revien-
dront égayer nos forêts. les
poissons sauteront hors de
l'eau pour se nourrir d'in-

sectes volant trop bas à sa
surface, les arbres mettront

leurs apparats printaniers,

et la chaleur du soleil, fera à
nouveau sortir la nature de

sa torpeur léthargique.

C'est ainsi que les choses
se passaient avant que
l'homme blanc arrive sur ce

continent. Avec nos yeux

physiques. regardons au-
tour de nous. et si nous

n'aimons pas ce que nous

voyons, alors regardons

dans nos coeurs, peut-être
y a-t-il une lumière d'es-
poir?

Daniel Robert,

30, Dequen,
Mistassini, P.Q.

Le 15 février 1977.
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Il faut chanter la liberté
Les Jeux Cajou ont eu

lieu à Alma. Ces jeunes

athletes nous ontemballes.

Que d'application ils ont
mis pour bien réussir! Que
c'était beau de voir tant de
monde s'arrêter pour les

encourager, car ils le meri-
taient, ils étaient si pre-

nants’. Bravo a vous tous,
patineurs, escrimeurs, ju-
dokas, etc.

Je voudrais feliciter le

president des Jeux Cajou et
toute son organisation

pour leur succes. Ils ont

travaillé sans relâche pen-
danttrois moig et'ont réussi
à atteindre le but qu'ils
s'etaient fixe. Mille fois
bravo à vous tous!

Tous les gens se sont
bien comportes. Il n'y a eu
aucun anicroche. Faut dire
que le service d'ordre était
de qualité, étant assuré par
les Patrouilleurs du Que-
bec. A tout coin et recoin où
nous ne trouvions pas no-

tre chemin, il y en avait un
pour’ nous mettre sur la
bonne voie. Ces gars-la ont
fait un travail du tonnerre,
tant à l'intérieur du Creps
que sur le stationnement

ou ailleurs. Vous avez
réussi à maintenir l’ordre
dans une foule de quelque
vingt mille personnes.

Vraiment, c'est un tour de
force! Bravo à vous tous!

Je ne peux oublier les hô-
tesses, ces jeunesfilles qui

nous ont guidés dans le

Creps, repondant à nos

questions avec une amabi-
lité sans borne. J'ai en-

tendu des gens de Quebec
dire leur satisfaction.
Bravo, les filles, continuez

à briller dans ce sens-là, et
vous allez refaire le monde!
Felicitations à tous les bé-
névoles!

Mais, malgré toute cette
belle réussite, il y a UNE

OMBRE AU TABLEAU. Ici,
je n'ai pas de bravoà distri-
buer. Les Jeux se sont ter-
minés par de petits dis-

cours, dans la bonne en-
tente, mais il a Manque un

couronnement qui me tient
à coeur: c'est notre hymne
national, l'O Canada! Car

voyez-vous, tout ce plaisir
s'est passe dans mon beau

pays que j'aime et que je
veux garder. Pourquoi ne

l'a-t-on pas remercié ce
pays par cet hymne natio-
nal que je vénère depuis ma
plus tendre enfance? Est-

ce que l'omission était vo-

lontaire? Un oubli? J'ai de

forts doutes.
J'ai de l’amer-

tume à cause de ça seule-
ment, car tant que l'erreur
de séparation ne se fera
pas, je demeure Cana-
dienne française de coeur,
de corps et d'esprit jusqu'à
mafin!

Là où nos pères ont
mis pied à terre ou bateau
sur eau, je reste attache et
je ne veux pas perdre ça.
C'est pourquoi, je consi-
dère comme une insulte

 

envers mon pays de ne pas

avoir chanté O Canada.

Nous sommes heureux

chez nous, nous sommes
libres, eh bien!, chantons-

le! Aimons ce cher Canada,
bati par nos ancétres que
des racistes, réveurs en

couleurs veulent section-
ner; ils me donnent la fie-

vre car je ne crois pas en

leur idéologie.

Je termine en chantant
fièrement: O Canada, mon

pays, mes amours, que
J'aime et que je suivrai.

Nathalie-F. Bergeron,
181, ave Larouche,

Alma.
Le 12 févier 1977.

 

tere général. 

A NOS

CORRESPONDANTS

Le Quotidien du Saguenay-
Lac-St-Jean met gratuitement a la
disposition de ses lecteurs cette
rubrique d’expression d’opinion.

Le journal se réserve toutefois le
droit du choix des lettres à publier,
une sélection basée sur l’intérêt
général pour les lecteurs.

Ces opinions émises par nos
correspondants se doivent d’être
résumées danstoute la mesure des
possibilités et comporter un carac-    
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La critique n'est pas toujours appréciée
Mile Christiane Laforge,
Parole aux lecteurs,
Le Quotidien,
318, ave Labrecque,
Chicoutimi.

Chère Mlle Laforge,
Vous nous avez servi une

critique injuste mais abso-
lument INJUSTE au sujet de
la comédie musicale CAN
CAN.C'est gentil de si bien
encourager les amateurs
de la région: à cet effet, le
titre que vous avez donné à
votre article est judicieu-
sement choisi!
Ce n'est pasl'opérette du

Carnaval qu'il faut remettre
en question, mais c'est bien
votre critique de l'événe-
ment. J'espère que dansles
années à venir, on enverra
un autre journaliste que
vous au spectacle puisque,

de prime abord, vous ne
semblez pas d'accord avec

On pénalise
Au moment même où Ar-

vida a été contrainte de se

fusionner à une autre ville
(Jonquière), on savait ce
qu'il en adviendrait. “Une
ville fantôme’, dépourvue
de tout ce qui était et de
tout ce qui nous apparte-
nait. C'est-à-dire une ville
avec un service municipal

adéquat, un service desloi-
sirs des plus efficaces, une

taxe foncière des moins
élevées dans la région.
Aujourd'hui. à Arvida,

nous sommes à nous de-

mander si on ne veut pas
nous enlever la réputation

d'avoir de bons joueurs de
hockey et des entraîneurs
(juvéniles), avec la suspen-
sion d'un de nos meilleurs
entraîneurs. Il paraît qu'au
tournoi bantam, nous

l'organisation, voire même
avec la tenue du spectacle
dans sa forme actuelle.

Dans le cadre du Car-
naval-Souvenir, le but
de la comédie musicale (ou
opérette) est de divertir et
d'amuser. Cet objectif fut
certes doublementatteint.
Je me demande bien à
quelle occasion vous avez
vu le spectacle! Samedi
soir dernier, le public riait,
applaudissait, tout le
monde était joyeux, l'at-

mosphère était à la fête.
Je dis bravo et merci aux

centaines de bénévoles qui
ont donné d'innombrables
heureset qui, j'en suis sûre,
ne comptent pas leurs dé-
rangements, leurs courba-
tures, leur fatigue, etc.

Bravo et merci d'avoir si
bien su nous divertir et
nous faire oublier le quoti-

un secteur

avons gagné grâce à une
certaine panne d'électricité
au Centre Georges-Vézina.
Sommes-nous à ce point

chanceux, nous qui agoni-

sons à petit feu, par le dé-
part de Steinberg et de La

Baie d'Hudson du centre de

la ville. Même si plusieurs
de nos politiciens etaient
au courant que la fusion
etait préméditée depuis
belle lurette, on aurait dû
conserver et non pas arra-

cher à un certain secteur
(Arvida) ce qui lui apparte-
nait.

“Un citoyen d’Arvida
et pour toujours",
Sylvain Mailloux,

289, Labrecque,
Arvida, G7S 1K3.

Le 15 février 1977.

dien pendant quelques

heures de gaieté, très hau-
tes en couleur.

Violette Laporte-
Garneau,

1575, des Grands Ducs,
Chicoutimi.

Le 15 février 1977.

P.S.: Voulez-vous bien
me dire où la Corporation

du Carnaval-Souvenir va
trouverles fonds nécessai-
res pour financer un évé-
nement de cette enver-

gure? Ca coûte cher, des
professionnels, d'autant
plus qu'il n'en pleut pas
dansla région, vous savez!

La région peut

faire mieux

NDLR — || faudra finale-

ment savoir si le
Carnaval-Souvenir est une
fête de paroisse ou un évé-
nement touristique dont la
réputation attire ambassa-
deurs, ministres et étran-
gers. Il faudra également
savoir si une comédie mu-
sicale est un simple diver-
tissement ou un art d'ex-
pression impliquant l’art
du chant, de la comédie et

de la danse. Enfin, il faudra
savoir pourquoi on passe

son tempsà dire que notre
région fourmille de talents
exceptionnels puisqu'ils

ne figurent pas à une occa-
sion leur permettant de
sortir de l’ombre.

Croyez bien, mademoi-
selle, qu'il aurait été facile
d’écrire les louanges que
tous attendaient (plus re-
posant aussi), et me dire,
puisque la population ap-
plaudit, applaudissons
aussi. Je savais bien devoir
subir la désapprobation
des gens concernés, mais
j'ai un vilain défaut: je veux
toujours mieux, je veux
toujours plus, surtout
parce que j'aime cette ré-

gion, parce queje suis fière

L'impopularité d'un maire augmente
Le Quotidien du 11 fé-

vrier nous a relaté un petit

fait cocasse, comme‘il
s'en produit dansla vie de
tousles jours, et qui serait

passé inaperçu n'eût été de
la haute qualité des per-
sonnages impliqués.

Ainsi, M. le ministre Bé-

dard, lors de l'ouverture du
Carnaval de Chicoutimi, a

cru bon de présenter M. le

maire Simard, comme
maire de Port-Alfred, et une
petite note humoristique

ajoutait: ‘Décidément,
l'unité n'est pas encore
faite à La Baie.”

Quelle méchante langue!
Ne dit-on pas que la langue
a tué plus de monde que

l'épée? Ne vous en faites

pas, M. le ministre, per-
sonne queje sache, n'a l'in-

tention de créer de ce fait,
un incident diplomatique.

Tout le monde sait ici a La
Baie, qu'il se dégage de la
personnede M. le maire, un
fluide magnétique et en-
sorcelant, venant tout droit
de son coeur, lorsqu'il
s'agit de Port-Alfred,
(n'est-il pas le petit dernier

de la famille, ayant droit à
tous les égards) et c’est
l'émanation que l’on pour-

rait sans doute, classer

dans la science de la télé-
pathie, qui vous a envoûté,
et fait fourcher votre lan-
gue, M. le ministre.

Honni soit qui mal y
pense! Après tout, il n’y a
pas de quoi fouetter un
chat. Tous les propriétaires

de La Baie sont d'ailleurs
convaincus, que leur

conseil municipal a été as-
sermenté pour une justice
pleine et entière, à preuve
la lecture télévisée de 577
signatures. N'est-ce pas la
plus grande preuve

d'amour, d'un patron en-
vers ses subalternes, que

de leur payer une publicité
gratuite par câble?

Bien peu de municipali-

tés peuvent se payer ce
luxe, à preuve, plusieurs
étant déjà sous tutelle et
d'autres sous le coup d'une

de ce qu’elle peut être et ne
veux pas que sa trop
grande satisfaction

d'elle-même la pousse à
choisir la facilité et la mé-
diocrité. Et puis j'en ai un
peu plus qu'assez de voir

que l'art a toujours la plus
petite part, que les artistes
doivent presque devenir
des mécènes. Quant à l'ar-
gent, cela se trouve et

peut-être qu’il faudrait que
chacun fasse sa part, il suf-
fit de le vouloir. E: pour le
vouloir il faut attendre plus
que le divertissement. Il
faut sans doute croire à
l’art et en connaître la puis-
sance et le plaisir qui est,
croyez-moi, autre chose
que de taper du pied. Ma
critique vous semble in-
juste, parce que vous at-
tendiez tout simplement

moins que moi. Ce que je
trouve injuste, c'est de de-
mander a des gens I'im-

possible (comme a ceux

qui ont fait Can Can) et
d’applaudir, non pas tant

leur talent que leur dé-
vouement. Cela donne
bonne conscience.

CHRISTIANE LAFORGE

implacable austérité.
Je me demande pourquoi

leurs dirigeants manquent
à ce point de compétence,

en n'ayant pas tout sim-

plementrecours à une taxe
spéciale, c'est si vite servi

et appétissant, un peu
comme le “Buffet du Colo-
nel Sanders’, alors que le
poulet tombe tout frit, tout
chaud dans votre assiette,
même qu'on y ajoute les us-
tensiles permettant d'en

hâter la dégustation. Sans
rancune et bonne diges-
tion!

G. Lévesque,

651, Victoria,
Ville de La Baie,

(Bagotville).
Le 15 février 1977.

Une piqûre pour sauver le tueur et la société
Peu importe d'où l'on re-

garde le mode d'exécution
de Gilmore, fusillé par cing

hommes au nom de la so-

ciété américaine, il apparaît
impossible de le situer dans
le cadre d'une justice de

l'ère moderne, encore
moins humaine.

Dans tous les domaines,
l'homme a évolué, créé

d'autres méthodes, et les
découvertes ne cessent
d'accentuer sa marche en

avant.
Puisque personne, ou

presque, du public n'as-
siste aux exécutions, pour-
quoi le mode d'exécution si
affreux, cruel, morbide,
barbare, arriéré de plus

d'un siècle, par les balles,
et de dizaines de siècles par
la potence. quand, par une
simple petite piqûre, on ob-
tient le même résultat ? Nos
gouvernants à Ottawa ont

discute pendant des mois
de la peine de mort sans
qu'aucune voix ne se soit
élevée pour réclamer qu'on

humanise le mode de mise
à mort. Ces êtres qui ont tué
sont desfaibles d'esprit, en
fait, des irresponsables. À

quelle personne normale il
vient à l’idée de tuer, de
s’armer pour tuer? En fait

pour se tenir dans la réalité,
être vraiment objectif, ceux

qui ont tué n'ont plus leur
place dans la société, ni
maintenant, ni dans dix
ans, ni dans vingt ans, ni
jamais.

Toujours et partout
ils demeurent un danger
mortel, soit pour les autres
détenus et les gardiens en
prison, soit pour les ci-

toyens s'ils reviennent un
jour dans la société car, he-

las, qui a tué tuera, comme
qui a bu boira, et seule la

Que la majorité parle!
M. Lévesque a parlé

‘d'indépendance’ — un
euphémisme pour ‘‘sépara-
tion” — dans ses observa-
tions à New York mardi
dernier comme une issue

inévitable et comme la fin
espérée de la plupart des
Québécois. En tant qu'an-
glophone, Canadienne et
née au Québec (et non
anglo-saxonne), je sais
d'après mes relations avec
des Canadiens frangais
québécois, qui remontent
à plusieurs années, que
cette idée n'est pas parta-

gée par les Québécois de la
façon dont M. Lévesque
voudrait bien nous le faire
croire.

Il est temps pourles fran-
cophones aussi bien que

pour les anglophonesde se
prononcer sur cette impor-
tante question. Le mot
‘apathique’’ est souvent

employé pour décrire les
anglophones québécois,
mais je suis convaincu que
cet adjectif s'applique tout
autant à la majorité des
francophones. Nous tous

qui croyons dans le Ca-,
nada, disons à nos repré-
sentants élus au Québec
que nous ne voulons pas
l'indépendance au Québec

— qu'on nous entende tous
à haute voix — M. Lévesque
ne parle pas de la majorité
de la province en ce qui me
concerne, mais il faut qu'il
le sache lui et ses partisans
que nous ne voulons pas
suivre le chemin qu'il nous
trace. Faisons-lui ‘sentir’
ce que les Québécois veu-
lent véritablement.

(Mile) Teresa Macdougall,
6660 ouest,

rue Sherbrooke,
Montréal.

Le 4 février 1977.

mort du tueur donne une
assurance solide qu'il ne

tuera plus. D'ailleurs, sans
esprit de vengeance, il y a
une sorte d'indécence in-

supportable à ce que celui
quia privé sa victime de son
droit à la vie, continue d'en
bénéficier.

D'autre part. 20 ans ou la
prison à perpétuité, c'est

endurer mille morts. Gil-
more a prouve au monde
par ses tentatives répetees

de suicide, par ses instan-
ces à être exécuté que

même une mort horrible,

cruelle, barbare, inhu-
maine, était préférable à

l'enfer des prisons où,
même la vie des détenus
n'est pas protégée. à
preuve les nombreux suici-
des, les meurtres. et cing

qui viennent d'être asphy-
xiés a Stratford.

J'évite de visiter les parcs

zoologiques. Cela me fati-
gue de voir marcher sans
arrêt autour de leurs bar-
reaux ces animaux créés
pour vivre en liberté. J'ai vu
les truies attachées cha-

cune par le cou, dans une
cage d'acier, où elles ne
peuvent ni avancer, ni recu-

ler, ni bouger de côté, mais
seulement se coucher, se
lever sur le ciment dur,
froid, humide, où elles vi-

vent leur vie, mangées en
plus par des milliers de
mouches. J'ai vu des mil-

liers de poules, ces oiseaux
qui aiment tant voler et

courir, enfermées jusqu'à
l'abattage dans une cage
d'acier où elles ne peuvent
pas bouger. J'ai vu les
veaux et les vaches atta-

chés, si serrés par le cou
qu'ils ne peuvent ni avan-
cer, ni reculer, et ce 7 mois
par an. Si les animaux do-

mestiques, eux qui nous

conservent la vie, pou-
vaient parler, ce qu'ils en

auraient à dire sur la

cruauté, la barbarie des
méthodes agricoles!

Imaginez. vous, chef-

d'oeuvre de la creation,
créé à l'image de Dieu, qui
avez besoin de vivre en li-
berté dansla société. seul
dans une cellule, 23 heures

sur 24, et 365 jours pendant
20 ans, soit 1,000,000 de
minutes à endurer cet équi-
valent du supplice chinois

de la goutte d'eau qui, tom-

bant sans arrêt sur la tête,
finit par frapper d'un poids

et d'une force inimagina-
ble.

A quand, face aux inté-

rêts puissants à milliards
que coûtent annuellement

la machine infernale de no-
tre justice. désaxée, déso-
rientée. arriérée. inhu-

maine, oui. à quand l'hu-
manisation promise par le
ministre de la Justice, mai-

tre Marc-André Bédard,

humanisation dont les ba-

ses doiventêtre:
1) réhabilitation dès la

plainte, eliminant avocats,
poticiers, juges. gardiens.
ect., pour les remplacer par
des spécialistes en rehabili-

tation;
2) vider les prisons, en

envoyanten liberté surveil-

lee ceux qui sont réhabili-

tables, et diriger vers des
sections d'hôpitaux psy-
chiatriques ceux qui n'ont
pas suffisamment de ma-
tière grise pour se réhabili-

ter;
3) endormir dans le Sei-

gneur avec respect, sympa-
thie, douceur, humanite,
tous ceux qui ont tué. parle

mode bien simple de la pi-
qûre.

Inutile d'ajouter qu'il

n'est pas nécessaire que le
Québec soit indipendant
pour réaliser ces objectifs.

Jean Gagnon,
rue Piché, Valin,

Chicoutimi.
Le 11 février 1977

 

 
 
A Falardeau, les citoyens s'entraident
Depuis les dernières an-

nées, la municipalité de Fa-
lardeau a connu un déve-
loppement intéressant du
côté économiqueet social.

Nous croyons nécessaire
dans cet article. afin d'in--

former correctement les

lecteurs, de faire ressortir
les raisons fondamentales
de ce bien-être chez nous.

Nous voudrions au-
jourd'hui rendre hommage
à ceux qui ont formé les
équipes municipales de-

puis les dernières années et
qui ont permis par leur tra-
vail de sensibilisation et de
concertation à créer un
climat de paix et de frater-
nité chez nous.

ll existe dans notre muni-

cipalité une collaboration
et une participation ex-
traordinaire et chaque

membre de notre commu-
nauté est respecté et a la
possibilité de s'épanouir
totalement dans le secteur
ou il veut.

Nous pouvons dire avec
fierte que notre population
est éveillee et consciente

de ce qui se passe et cela
est dû à une information
franche et honnête de la
part de nos responsables.

Quelquesfaits seulement
qui démontrent hors de
tout doute le travail de
concertation et la participa-
tion de la population chez
nous:

— rencontres régulières

(tous les deux mois) des 20
organismes de lamunicipa-
lité;
— 150 à 200 personnes

occupent différents postes

dans les comités;

— environ 800 à 1,000

personnes pratiquent des

sports tels: ski de fond. ra-
quettes, motoneige. ho-
ckey, ballon-balai, patina-
ge, dards, danse.

Toutes ces activités sont
coordonnées par la
Commission des loisirs et
chaque comité voit à son
auto-financement.

Cette structure et cette
façon de fonctionner sont

très bien acceptées de la
population, puisqu'aucune
subvention n'a été accor-
dée par la municipalité de-
puis les trois dernières an-
nées.

Présentement, nous
avons a faire face à un taux
de chômage assez élevé dû
à la fermeture de nos indus-
tries de bois de sciage.
C'est toute la population

qui est marquée par ces ar-
rêts et nous souhaitons que
les efforts du conseil muru-
cipal et la collaboration de
tout le monde, aideront a
trouver des solutions à cus
problèmes.
En terminant, nous

croyons comme un devoir

de reconnaître l'enorme
travail accompli par notre
maire. Nous sommes heu-
reux et considérons
comme un honneur d être
representé aussi digne-
ment.

Nous l'assurons de notre
confiance la plus entière et
nous espérons qu'il accep-

tera de servir notre munici-
palite encore longtemps.

Un groupe de citoyens,
St-David de
Falardeau

Le 17, février 1977.  
 

 

 Pa

Au Carnaval de Chicoutimi mettezvos tuques.

Beefeater
leDryGinaubongot
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: DUEL A MORT

Deux paysans colombiens au tempérament

violent et attachés auxtraditions se sont truffés de

plomb, lundi, sur la place de leur village, où ils

avaient décidé de vider une querelle par un duel

réglementaire. ;

L'affrontement, à l'aube et en présence de té-

moins, commele veut la tradition, avait pour objet

une parcelle de terrain contestée,à proximité de la

ville de Bucaramanga, au nord-est de la Colombie.

À défaut d'obtenir gain de cause pource lopin,

les deux paysans partageront, côte à côte et hors

du cimetière local, une concession à perpétuité,

aucun des deux hommes n'ayant échappé au feu

meurtrier du pistolet à six coups de son adversaire.

COMPETITION DE TIR

C'est samedi qu'aura lieu la grande compéti-

tion de tir annuelle de la région du Saguenay-Lac-

St-Jean. Pas moins de 10 équipes de cadets de

terre s'affronteront dans une compétition amicale

de tir, qui aura lleu à l'école le Roseau, quartier de

Chicoutimi-Nord, de 8h00 à 12h00. Selon le major

Claude Régis, directeur régional de cette compéti-

tion, les buts premiers de cette rencontre sont de

rehausser la qualité du tir récréatif de calibre .22

sur les corps de cadets, de préparer les équipes

régionales aux compétitions provinciales de mars

prochain et aussi de permettre aux jeunes cadets

de la région de fraterniser entre eux. On sait que

depuis quelques années, les équipes saguenéen-

nes et jeannoises se classent bonnes premières

dans les compétitions provinciales et nui doute

que cette compétition les préparera de façon adé-

quate pour l'exhibition provinciale.

 i A
AZNAVOUR A DROIT DE RESIDER
L'autorisation de résider en Suisse a été ac-

cordée à Charles Aznavour parce qu'il vit dans le

pays et que ses activités sont centrées autour de sa

maison de Crans-sur-Sierre où il s'est établi avec

sa femme et ses enfants, a fait savoir le Conseil

fédéral en réponse à une question parlementaire.

Le député socialiste de Genève, M. Jean Zie-

gler. avait demandé quelles mesures étaient envi-

sagées pour lutter contre la venue des étrangers

qui fuient leur pays pour des raisons fiscales et

cherchent à s'installer dans le ‘paradis’ suisse. Il

demandait en particulier pourquoiles autorités re-

nouvelaient régulièrement le permis de séjour du

chanteur français.
Dans sa réponse, le Conseil fédéral a souligné

que le permis de résidence n'est accordé à des

artistes de renomméeinternationale qu'à de rares

exceptions. et toujours après une enquête appro-
fondie sur leur situation personnelle, profession-

nelle et financiere.

EXORCISME
Dans le mystère le plus total, selon ‘‘Radio-

Centro’ de Cochabamba, un pasteur protestant a
chassé le démon du corps et de l’âme de deux

Colombiens.
Ainsi, selon ‘’Radio-Centro’’, qui ne donne au-

cune identité, mais cite des ‘témoins’, un homme
de 21 ans a été exorcisé après s'être confié pen-
dant 20 heures au Bon Pasteur. Une femme mariée
de 23 ans a été également exorcisée, mais au bout

d'une heure seulement.
“ Pour preuve de ce qu’elle a avancé, ‘‘Radio-

Centro’ a diffusé pour ses auditeurs les paroles

des séances d'exorcisme enregistrées. Quant aux

autorités ecclésiastiques catholiques, elles ob-

servent une réserve totale, au sujet de l’informa-

tion de “Radio-Centro”’.
 

 

VOS DROITS
 

 

Justice

. Un vieux principe de droit dit que personne n'a

le droit de se faire justice à soi-même. Ainsi, si on

vous a volé votre bicyclette et vous savez où elle se
Arouve, vous ne pouvez pas tout simplementaller la

chercher, car la personne qui a votre bicyclette en sa

possession peut aussi bien être le voleur qu'un ci-

toyen honnête qui l'a achetée sans savoir qu'elle
était volée. En allant vous-même chercher la bicy-

clette, vous pourriez alors vous retrouver dans une

situation embarrassante.
Si vous croyez quel'objet qu'on vous a volé se

‘trouve à un endroit précis, demandez l'aide de la

police qui ira vérifier avec vous s'il s'agit bien de
l’objet qu'on vous a volé.

} Vous pouvez obtenir gratuitement la brochure

“ expliquant la Loi de l'aide juridique et celle conte-

nantles textes de ‘La Minute juridique” en écrivant
au: .
Service de l'information,
Commission des services juridiques,
2, Complexe Desjardins,
Tour de l'Est, No 1404, C.P. 123,
Montréal. 

GC collaboration avec la Commission des services jundiques) / 

 i

JOLIE ROBE
L'artiste France Castel, épouse du Dr Jean

Guimond de Chicoutimi, a participé à l'une des
émissions des Coqueluches, comme chanteuse,
cette semaine. On a dit que la robe qu'elle portait et
le chapeau qu'elle coiffait étaient très jolis et, par
conséquent, France Castel était d'une grande élé-
gance.

NOUVEAU DIRECTEUR

Il y aura, dèsla fin mars, un nouveau directeur

général à la Commission scolaire de La Baie: il

s'agit de M. Réjean Simard, jusqu’à maintenant

principal adjoint à l’Ecole polyvalente de La Baie. ll

remplace M. Jean-Baptiste Hudon, dont le mandat

se termine, et qui n’en sollicite pas le renouvelle-

ment.

‘“L’APPRENTIE SORCIERE”

Le service des loisirs de Jonquière, en collabo-
ration avec le club Les Ado, présentera la projec-
tion dufilm:' L'apprentie sorcière’ de Walt Disney,

ce soir et demain. Voici les heures et endroits de
présentation: ce soir, à 18h30, au local Scouts (rue
Downing à Arvida): à 19h15, au pavillon Saint-
Jean-Eudes, demain. à 10h30, à l'école Sacré-
Coeur de Kénogami: à 13h00, au pavillon Saint-
Mathias d'Arvida: à 14h00, à l'école Sainte-

Marie-Médiatrice de Jonquière.

EXPOSITION POUR LA FEMME

Lé Conseil consultatif de la situation de la
femme tiendra une exposition sur la condition de
la femme, à Place Centre-Ville de Jonquière, du 23
au 28 mai. Plusieurs organismes fédéraux y parti-
ciperont, notamment le Centre de main-d’oeuvre
du Canada et le Secrétariat d’Etat. C’est la pre-
mière fois que cette exposition sera présentée en
dehors des grands centres urbains. Il y aura kios-
ques d'information, réunions, conférences, artis-

tes, bref de quoi intéresser toute la population

féminine.

 

LES BARBUS PAR EXCELLENCE

Voici les quatre grands gagnants du concours
des barbus du Carnaval-Souvenir 1877. Dans I'or-

dre habituel, M. Germain Boutin, de la base de
Bagotville, gagnant de la catégorie des mousta-
ches, M. Daniel Gauthier de Jonquière, grand ga-
gnant toutes catégories, M. Christian Saint-Gelais,
de Chicoutimi, récipiendaire du prix des vieilles
barbes, et M. Bertrand Brassard, de Chicoutimi,
gagnant de la catégorie des barbestaillées.

7

SEINS NUS

Le conseil municipal de Miami Beach a décidé
par six voix contre une d'interdire les seins nus sur
les plages de Miami. Les services de tourisme mu-
nicipaux avaient proposé à la municipalité d’auto-
riser cette pratique, affirmant que les touristes af-
flueraient en Floride. ‘Le chéf-d'oeuvre de la créa-
tion divine est uné belle femmeet on a le droit dé

La

l’admirer’’, a déclaré M. Phil Sahl, le seul conseiller
qui se soit prononcé en faveur de l'autorisation.
Mais cette argumentation n'a pas convaincu ses
collègues.

PETITE ENTREPRISE

La Banque d'expansion industrielle tiendra
prochainement deux séminaires sur l'impôt et la

fiscalité municipale, à Chibougamau,le 22 février,

et à Saint-Félicien, le 8 mars. Le premier se tiendra

au motel Alouette de Chibougamau, à compter de

8h15 le matin, et le deuxième aura lieu à l'hôtel

Colonial de Saint-Félicien, a la même heure. Orga-

nisés avec la collaboration des organismes de

promotion et de développement industriel de cha-

que secteur, les séminaires s'adressent particulie-

rement aux propriétaires et directeurs de la petite

entreprise, ou a tous ceux qui veulent se lancer en

affaires. :

A L'INSTITUT SAINT-GEORGES

Le conseil d'administration de l’Institut

Saint-Georges de Chicoutimi vient d’embaucher

M. Bernard Angers commedirecteur des finances

et du personnel. Jusqu'à maintenant, M. Angers

occupaitle poste d'agent de gestion du personnel

dans ce centre d'accueil. Selon M. Guy Leclerc,
directeur général, cette nomination complete I'ap-
plication du plan d’organisation approuvé par le

   

ministère des Affaires sociales en juin 1976.

 

 

 

PARTICIPATION ACTIVE

La Base militaire de Bagotville apporte,

pour la première fois cette année, une partici-
pation très active au Carnaval-Souvenir 1877,
Parmi les réalisations inscrites au programme,
il y a la construction de monuments de glace.

Ainsi, sur la photo ci-haut, ce monument,vi-
sant à démontrer l'évolution entre le soidat
d'hier et l'aviateur d'aujourd'hui, est présenté à
l'entrée principale de la base et il est l'oeuvre
de M. Gérard Routhier, répartiteur à la section
de génie, et M. Jean-Marc Tremblay, de
Ferland. La photo du bas montre un requin
stylisé en CF-101 Voodoo et fabriqué par le
colonel Pike, commandant de la base. Quel-
ques autres monuments ont été construits à

travers les quartiers résidentiels de la base.

 

 
 

TAXE SANTE

L'institution d’une

‘taxe pour la santé’,

frappant les personnes

qui consomment des
produits dangereux
pour leur corps et les
usines qui produisent
des nuisances, a été
proposée, cette se-
maine, à New York, lors
d'une conférence sur les
perspectives de la santé
publique.

Le docteur Kerr White,

TOURISTES
AU CANADA

Le nombre des touris-
tes français au Canada a
augmenté de 34,000 de
1975 à 1976, atteignant

le chiffre de 110,000.
Devant ‘cette remar-

quable progression et
afin de favoriser un nou-
vel afflux de visiteurs,
l'Office du tourisme au
Canada et la Direction
générale du tourisme au
Québec ont mis sur pied
un programmede voya-
ges, pour 1977, intitulé
‘Aventures au Canada”.
En accord avec deux

compagnies aériennes
et huit entreprises de
voyages, les deux offices
proposent tout un choix
de circuits, croisières,
séjours, déplacements
organisés, etc...

La brochure ‘Aventu-
res au Canada'' qui a
déjà été présentée à
Strasbourg, Toulouse,
Nice, Marseille et Lyon, a
été mise en clroulation a
Paris, mercredi.

directeur de l’Institut

d’étude de la santé à
New York, a suggéré que
soit examinée la pos-

sibilité de taxer notam-
ment le tabac, les al-
cools, les automobiles
sans ceintures de sécu-

rité et la nourriture plus
ou moins mangeable.

Les industries se-
raient taxées pourla pol-
lution de l’eau et de l’air
en particulier. Le fruit de
ces taxes, dans l’esprit
du docteur White, servi-
rait à rembourser les
dépenses médicales
des patients frappés par
les produits dangereux
pour leur santé ou parla
pollution.

RENDEZ-
VOUS

ARVIDA

   

Soirée des guenilious —
Vendredi, le 18 février 1977,
de 21h30 a 1h30, il y aura
soirée des guenillous, des
prix serontdécernés a cette
occasion pour les meilleurs
costumes, a la Légion ca-
nadienne d'Arvida. Bienve-
nue à tous et portez vos
guenillous.

CHICOUTIMI

Conférence spirituelle —
À la salle d'accueil des Ser-
vantes du T.-S.-S., lundi, le
21 février 1977, à 19h30.
Conférence spirituelle par
Mgr André Simard. Entrée
libre. Bienvenue à tous.

 

 
LES ECHECS

Il y a bien des façons de participer au
Carnaval-Souvenir de Chicoutimi. Mais, la moins
usitée est sans aucun doute ce concours quoti-
dien de jeu aux échecs, dans le mail du centre
commercial Place du Saguenay. Le tout, commele
démontre cette photo, se déroule dans un décor

typique.

HORTICULTURE
La Société horticole d'Alma avise tous les

amateurs qu'elle tiendra une soirée d'information,
le lundi, 21 février, à 20h00, au local 165 du Pavillon
Camille-Lavoie (Campus A), 500, ave des Métiers à
Alma. Onyinformeralesgenssurles ‘semis’ etily

aura en outre une démonstration. Evidemment,
cette séance est ouverte à tout le monde, qu’on soit
membre ou non...

LES AMERICAINS ET LE FRANCAIS
Des fabricants américains d'appareils éiec-

troniques se sont opposés à des règles canadien-

nes qui exigent que les étiquettes de sécurité
soient en anglais et en français. La Western Elec-
tronics Manufacturers Association a laissé enten-
dre qu'elle s’adresserait au Bureau candien des
normes et standards afin de faire modifier ces rè-
glements. La WEMA souligne qu'on devra dépen-
ser beaucoup d'argent pour rendre les étiquettes
bilingues, que l’apparence du produit sera changé
et qu’on recevra peut-être des demandes en d’au-
tres langues.

HEPATITE VENERIENNE
Les médecins de l'hôpital Middiesex de Lon-

dres ont découvert une forme d'hépatite transmise
par les voies génitales qui pourrait se révéler beau-
coup plus grave que les autres maladies vénérien-
nes. Des dizaines d'hommes homosexuels ont été
trouvés porteurs du virus de l'hépatite ‘B’’, qui
peut provoquer la jaunisse et, dans certains cas,
des maladies chroniques du foie, selon le Dr Dun-
can Catterall, directeur du service génito-urinaire
de l'hôpital.

“Vous pouvez dire que c'est la maladie la plus
grave transmise par les organes génitaux.’ La sy-
philis et la blennorragie peuventêtre guéries mais
les porteurs de ‘l'hépatite Harolds” ne peuvent
être débarrassés du virus tant qu’il ne disparaît pas

de lui-mêmeet ils peuvent en demeurer infectés

‘certainement pendant cinq ans et peut-être da-
vantage’. lls ne ressentent pendant cette période
aucun symptôme mais transmettent la maladie à
leurs partenaires lors des relations sexuelles.
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par André Bellemare

QUEBEC (PC) — L'Hydro-Québec en a pris pour
son rhume, hier à la commission parlementaire de
l'énergie, quand trois groupements de consomma-
teurs ont sévèrement blämé l'administration de cet
organisme et son attitude vis-à-vis de ses abonnés.

Les intervenants ont surtout déploréle fait que le
consommateur ne jouit d'aucun recours contre une
décision de l'Hydro et que celle-ci se comporte trop
souvent comme juge et partie, n'étant pas suffisam-
ment contrôlée par les pouvoirs publics.

Les hausses de tarifs, les méthodes de factura-
tion. les coupures de service, la pénalité monétaire
figuraient parmi les griefs, soit de l'Office de protec-
tion des consommateurs, de la Coalition pour le
contrôle des prix de l'énergie ou de la Société pour
vaincre la pollution qui ont à tour de rôle soumis un
mémoire aux membres de la commission en prévision
de l'établissement d'une politique énergétique au
Québec.

Le ministre de l'Energie, M. Guy Joron, a dû se
porter à la défense de l'Hydro en qualifiant parfois
certaines critiques ‘’d’injustes’ et en invitant ses in-
terlocuteurs à ne pas rejeter sur elle tous les péchés
du monde.

Il a expliqué que le mandat de l'Hydro, en fin de
compte ‘n’est que de vendre et distribuer de l'électri-
cité et qu'elle n'est pas le ministère de l'Energie”.

Gel des prix
Mme Claudette Drennan, porte-parole d'un

groupe à majorité anglophone de Montréal, la Coali-
tion pour le contrôle des prix de l'énergie. a déposé
une pétition de 7,000 nomsréclamantle gel des prix
de l'électricité et du gaz naturel.

Cet organisme adressait plusieurs reproches sé-
vères autant à la compagnie Gaz Métropolitain, qui
détient un quasi monopole de distribution du gaz
dans la région de Montréal, qu’à l'Hydro.

ll affirmait que les taux imposés aux petits
consommateurs sonttrois fois plus élevés que ceux
des industries ou gros consommateurs d'électricité.

Pour sa part, la Société pour vaincre la pollution a
rappelé les hausses des taux de l'électricité de l'Hy-

dro, soit 75 p.c. en quatre ans, pour tenter de démon-
trer que les plus pauvres vont devoir se priver ou

mêmese faire couperle courant sans affecter les plus
riches. '

Danssa réplique, M. Joron a dit qu'il est illusoire
de croire qu’il est possible de geler les prix de l'élec-
tricité sans conséquences financières graves pour

Des abonnés disent ne jouir d’aucun
recours contre les décisions de l’Hydro

l'Hydro qui voit ses coûts d'opération grimper à cha-
que année et qui doit investir pour répondre à la
demande croissante de cette énergie.

Si lestarifs étaient gelés, a-t-il expliqué, il faudrait
alors que le gouvernement subventionne l'Hydro,
d'où une éventuelle augmentation des impôts pour
aller chercher ce surplus de dépenses. ‘Ce que l'on
vous donnerait de la main gauche, on irait vous le
chercher de la main droite.”

Par ailleurs, le ministre a voulu rassurer les
consommateurs en signifiant qu'il a déjà engagé des

discussions avec I'Hydro au sujet de modifications
administratives. |

M. Joron a dit que l'Hydro serait appelée d'ici la
fin de l'année à réviser son mode de facturation des
compteset sa fréquence, et que le systèmede tarifica-
tion serait aussi modifié.

Il a dit que la grève des employés de l'Hydro,
l'automne dernier, avait sans doute accumulé beau-
coup de travail sur la table et quele toutse régularise-
rait bientôt.

Les coupures

Lesinterruptions de service d'électricité etde gaz
par défaut de paiement ont été dénoncées avec vi-
gueur par la Coalition et l'Office de protection des

 
 

 _

 
EN GREVE OU PAS — Tenant une pancarte non équivoque, un policier de la CUM
ainsi que plusieurs confrères se sont réunis au Centre Paul-Sauvé de Montréal lors
d’une réunion syndicale tenue hier.

(Téléphoto PC)

Risques d'une grève imminente
chez les policiers montréalais
MONTREAL (PC) — Les

policiers montréalais ont
commencé à se prononcer

par vote secret, jeudi matin,
sur l'offre de dernière

heure que leur a faite la
Communauté urbaine.
On avait tout d'abord dé-

cidé de procéder à main le-

vée mais, devant la confu-

sion, on a recouru au vote
secret.

L'expérience a été faite

avec plus de 2,000 policiers

du poste de nuit qui, à pre-
mière vue, semblaient reje-

ter l'offre de la CUM.

Le président de la Frater-

nité des policiers, M. Gilles
Masse, a cependant an-
noncé que 579 l’approu-
vaient et que 393 la reje-
taient.

Au milieu de la cohue, on

a aussitôt commencé le

vote secret, qui doit se
poursuivre à 7 heures jeudi
soir avec les policiers du
poste de jour.

L'offre de la CUM

comprend la parité sala-

riale avec la police de To-
ronto, de meilleurs avanta-
ges de retraite et un essai
de la semaine de travail de
quatre jours.

La plupart des objections
sont venues de la part de

policiers qui voulaient que
la semaine de travail de
quatre jours soit expéri-
mentée partout, et non seu-
lement dans deux postes
comme on le propose.

Griefs

D'autres policiers ont

protesté contre le fait qu'on

leur demande de se pro-

noncer sur un tout, alors

qu'il y a d'autres griefs que

ceux des heures de travail
et du régime de retraite.

L'offre de la CUM
comporte une hausse sala-
riale de 6.2 pour cent pour
le policier de première
classe, portant son salaire
annuel de $17,900 à
$19,025.

L'augmentation serait

plus considérable pour les
haut gradés. Un capitaine-
détective, par exemple,ver-
rait son salaire porté de
$24,979 à $26,550.

M. Yves Ryan, qui négo-

cie pour la CUM, a exprimé

sa crainte, mercredi soir,

d'une grève générale des
policiers.

LA CSR Chauvreau essaiera
d'organiser une école bilingue
QUEBEC (PC) — La

Commission scolaire ré-
gionale de Chauveau pro-
jette d'organiser une école

Les Caisses pop de province
vendraient les plaques d'auto
SHERBROOKE (PC) —

Les succursales de pro-
vince des Caisses populai-

res Desjardins pourraient

bien devenir l'an prochain
le théâtre de la ruée hiver-
nale des automobilistes

québécois vers les bureaux
des concessionnaires de
plaques minéralogiques.

L'adjudication de la

concession aux Caisses
populaires couperait les vi-

vres aux 181 Québécois
qui, aux quatre coins de la

province. sont chargés,
moyennant commission,

d'assurer ce service dans
les endroits où il n'existe
pas de bureau d'émission
de plaques minéralogiques

placé sous la responsabi-
lité d'un fonctionnaire du
ministère des Transports.
Au ministère, on a révélé

hier que le Conseil des mi-
nistres prendrait connais-
sance la semaine pro-
chaine d'un dossier sur la

question et qu'un projet de
loi modifiant profondément
la politique de concession

des bureaux pourrait bien
être déposé en mars devant
l'Assemblée nationale,

mais on s'est refusé à di-
vulguer le contenu du dos-

sier et à préjugerde l'orien-
tation de la politique que

favorisera le Conseil des
ministres. On s'est borné à
dire que l'octroi de la
CONCESSION aux caisses

populaires était l'une des
options envisagées.

Selon le ministère, l’oc-
troi de la concession à des
particuliers a toujours favo-
risé le patronage et un
porte-parole a cité le cas

d'une petite ville des Can-
tons de l'Est où, depuis le
printemps de 1960, sept

concessionnaires se sont
succédé au rythme des

changements de gouver-
nement: ‘Pareille situation

est aberrante. D'autre part,

le ministère est sensible

aux doléances des corps
policiers qui se sont plaints
du fait que les bureaux de
province étaient plus sou-

vent qu'à leur tour la cible
des voleurs d'automobiles
et des receleurs.”

Résistance

Menacés de perdre leur
gagne-pain, les conces-
sionnaires tentent de faire
front et c'est autour de

Mme Jeanne-d'Arc Lan-

glois, une veuve qui, depuis

13 ans, détient ia conces-
sion de Plessisville où elle
écoule, bon an, mal an,
9,000 jeux de plaques, que
la résistance s'organise.
Mme Langlois a rejoint par

lettre 125 des concession-
naires de la province au

cours des derniers jours et
elle multiplie les démar-
ches aupres des députés et
du ministère pour obtenir
que la nouvelle politique, si
elle est adoptée, ne porte
pas un coup trop dur à ceux
qu'elle risque d'évincer du
marché du travail et qu'elle
leur offre la possibilité

d'une intégration au sein

de la fonction publique
lorsque faire se pourra.

‘Ce bureau est mon

gagne-pain et je ne meren-

drai pas sans combattre”,
de dire Mme Langlois.

Les emplois occasionnels désormais
accessibles à tous aux Transports

par Robert Lefebvre

QUEBEC (PC) — Les em-
plois occasionnels au sein
du ministère québécois des
Transports seront désor-
Mais accessibles à tous, en
vertu d'une directive an-
noncée hier par le ministre
Lucien Lessard.

Cette directive s'appli-
quera dès ce printemps,
lors de l'engagement de
quelque 6,000 travailleurs
saisonniers chargés d'amé-
liorer la signalisation rou-
tière et de remettre en état
les routes abimées par le

gel et le dégel.
Soucieux d'éviter le “pa-

tronage’ tel qu'il se prati-

quait dans le passé et au
risque de “sacrifier une
partie d'efficacité”, M. Les-
sard préfère recourir à un
comité de sélection qui
choisira les candidats en
fonction de leur compé-
tence et des besoins du mi-

nistère.
Cette directive, a bien

précisé M. Lessard, ne

constitue qu'une mesure
transitoire devant pallier à
court terme aux lacunes
qui existent dans ce do-
maine.

Elle s'appliquera,en at-

tendant la politique géné-
rale du Conseil du Trésor,
sur l'engagement des pro-
fessionnels et des occa-
sionnels, politique qui de-
vrait être énoncée dans un
proche avenir, selon M.
Lessard.

Critères

En plus de la compé-

tence des candidats et des

besoins du ministère, le

comité de sélection devra
tenir compte de l'intégrité
du candidat, de ses besoins
financiers et de sa localisa-
tion par rapport aux be-
soins du ministère.

Le comité de sélection
sera composé du chef de
service ou de district ou de
son représentant, d'un re-
présentant du Centre de
main-d'oeuvre du Québec
et d'un représentant de
l'Aide sociale.

Une liste de candidats

qualifiés sera alors dressée
et les nominations, au be-
soin, seront faites par la
personne en pouvoir sui-
vant les directives concer-
nant les emplois occasion-
nels.

Procédure

La direction du person-
nel du ministère des Trans-

ports, qui sera responsa-
ble de l'application de la
nouvelle directive, accor-

dera évidemment une pré-

férence aux candidats déjà
qualifiés et disponibles au-
près de la Commission de
la fonction publique.

En l'absence de tels can-
didats, la direction du per-

sonnel transmettra la de-
mande au Centre de main-

d'oeuvre du Québec, à
moins qu'il s'agisse de re-
crutement de masse. Dans
ce dernier cas, on procé-
dera à des offres d'emplois
parla voie des journaux lo-

caux.

Lorsque le ou les candi-

dats seront déclarés éligi-
bles par la Commission de
la fonction publique, ils se-
ront référés immédiate-
ment aux gestionnaires re-
quérants.

S'il s'agit par contre de
candidatures référées par

le Centre de main-d'oeuvre
du Québec ou de recrute-
ment par la voie des jour-
naux, elles seront exami-

nées par le comité de sélec-
tion défini plus haut.
Dans tous les cas, les

candidats seront informés
de leurs résultats.

bilingue qui, dès septem-
bre 1977, serait accessible
à 200 enfants de la pre-
mière année au secondaire.

La majorité des commis-
saires de cette commission

scolaire se sont prononcés,
mercredi. en faveur de
cette expérience, après

avoirconstaté que les élè-
ves qui terminent leur se-
condaire V ne maîtrisent
pas la langue anglaise.

La Commission scolaire
régionale poursuit ainsi

deux buts: d'une part, pré-
parer la formation d'élèves
bilingues en secondaire V,

particulièrement ceux de
l'option commerce, et,

d'autre part, attirer les étu-
diants anglophones à
l'école française et garderà
l'école française les étu-
diants francophones qui
seraient tentés de se diriger
vers l'école anglaise.

M. Jacques Charland,
président de la commis-
sion, a tenu à rappeler que

400 élèves du territoire de
Chauveau étudient dans
des écoles anglaises de la
région de Québec.

Il a aussi précisé que le
projet d'école bilingue ne
s'appliquerait qu'à quelque
200 enfants qui sont déjà
relativement forts dans les

principales matières ensei-
gnées.

Le programme des cours
sera divisé commesuit:

pour les francophones, les

quatre septièmes des cours

seront donnés en anglais,
et le reste en français. Les

cours qui continueront à
être donnés dansla langue

maternelle de ces enfants

seront ceux de français et
de mathématiques. Les au-

tres, soit ceux d'anglais,
d'arts, de sciencesde la na-
ture et de sciences de
l'homme, seront dispensés
en anglais.

Pour les anglophones,ce

sera exactementl'inverse.

Si l'expérience tentée
dans cette école, située à la
base militaire de Valcartier,
s'avère populaire, d’autres

écoles de la Commission
scolaire régionale de
Chauveau pourront être
ainsi transformées.

M. Charland estime que
les risques d'assimilation

découlant d'un tel projet

sont minimes, puisque, a-
t-il dit, les principales ma-
tières, soit le français et les
mathématiques, seront
données dans la langue
maternelle de l'étudiant.

Quant au directeur géné-
ral de la régionale, M.

Charles-Henri Paquin, il a
déclaré que, dans le monde
scolaire, il faut vivre des
expériences, d'abord
contrôlées.
‘Avant de lancer une

province dans une voie, il
faut des postes d'expéri-
mentation ici et là. Avant
que la loi 22 ne soit retou-
chée, avons-nous le goût
de faire des expérien-
ces?”

L'élève du maitre
MONTREAL (PC) — Le

conseiller économique du
ministre québécois de l'In-

dustrie et du Commerce a
accédé à cette fonction
après avoir travaillé pen-
dant huit mois à titre d'éco-
nomiste au sein de

l'Agence canadienne pour

le développement interna-
tional.

C'est en décembre der-
nier, alors que le ministre
Rodrigue Tremblay s'oc-
cupait à la formation de son
cabinet que M. Michel
Guénard a cru bon de
contacter son ancien pro-
fesseur pour solliciter un
poste dans son équipe.

‘’Je lui ai téléphonéetlui
ai demandé de me rapatrier
au Québec’, confie M.
Guénard.
Agé de 32 ans, Michel

Guénard est diplômé en
journalisme aussi bien

qu'en économie etil a tra-
vaillé quatre ans pour le
quotidien "Le Devoir'', où il
fut tour à tour chroniqueur
financier et courriériste
parlementaire à Ottawa.

Il semble à l'aise dans ses
nouvelles fonctions et ne se
gêne pas pour donner son
Opinion lorsqu'on la lui
demande.

Ainsi, il trouve normal
que la Banque Royale ait
pris la décision de transfé-
rer vers Toronto trois sec-
tions administratives de
son siège social. ‘Ce n'est
rien de nouveau et c’est
compréhensible, expli-

que-t-il. La Banque Royale
est une banque à charte
canadienne.”
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consommateurs.
Mme Drennan, de la Coalition, a rappelé qu'aux

Etats-Unis une coupure de service doit être précédée
d'une requête devant les tribunaux pour démontrer

que non seulement le compte est échu, mais aussi
que le client est en mesure de payer et refuse de le
faire sans raisons valables.

EnOntario, il est défendu de couperle courantet
le gaz entre les mois de septembre et avril.

La Coalition a donc proposé que cesse cette pra-
tique d'interrompre ces services essentiels. surtout
en hiver.

Cet organisme a, de plus, demandé au gouver-

nement de tenir des audiences publiques sur les opé-

rations de l'Hydro-Québec et de Gaz Métropolitain;
qu'une nouvelle structuretarifaire suivant laquelle tes
consommateurs domestiques ne subventionneraient

plus l'industrie soit établie: que les citoyens aient

accès à toute information concernant les opérations
de l'Hydro et de Gaz Métropolitain.

La Coalition veut aussi que les audiences publi-
ques soient tenues afin que ces deux distributeurs de
source énergétique rendent compte à la population
de l'utilisation qu'ils font de nos ressources naturelles
et que les citoyens aient le loisir de leur poser des
questions.  J
 
 

QUEBEC EN BREF

Incendie chez les

Bronfman

MONTREAL (PC) — Les époux Allan Bronfman et

trois domestiques ont échappé sans coup férir aux flam-

mes qui ont lourdement endommagé. mercredi soir, la
luxueuse résidence du millionnaire.

Le feu a pris naissance peu après neuf heures, mer-
credi soir, dans cette résidence de 46 pièces.

Quatre pompiers ont toutefois dû recevoir des traite-
ments pour des blessures mineures et pour avoir inhalé de
la fumée.

M. Bronfman, âgé de 81 ans, est un ancien vice-
président et directeur des distilleries Seagrams.

Une infirmière-résidente, qui a fui les lieux avec les
autres membresde la maisonnée, croit qu'un court-circuit
qui a affecté le système électrique dansla salle à manger

pourrait être à l'origine du sinistre.
Une partie du toit s'est affaissée vers minuit, forçant

les pompiers qui tentaient de recouvrir le coûteux ameu-
blement de bâches à évacuer l'édifice. Des amis de la
famille avaient toutefois réussi à placer en sécurité dans
un garage des peintures de valeur.

Bell en appel
MONTREAL (PC) — La compagnie Bell du Canada

interjettera appel d’une décision de la Commission de
‘lutte contre l'inflation réduisant d'un tiers la hausse de
salaire accordée à ses 13,000 employés.

La régie fédérale de contrôle avait réduit de douze à
huit pour cent cette augmentation rétroactive au 1er dé-
cembre dernier.

Les leaders syndicaux ont décidé, malgré le juge-
ment rendu, de ne pas interrompre les services aux abon-
nés. La compagnie a annoncé pour sa part qu'elle en
appelierait de cette décision et s’en tiendrait aux raisons
donnéesà la régie et qui, à ses yeux, justifient les hausses
accordées.

LaSalle avait tort
MONTREAL (PC) — M. Claude Wagner croit que la

suggestion de son collègue Roch LaSalle de chercher
l'appui du Parti québécois a causé du tort aux
progressistes-conservateurs, mais qu'elle n'est pas res-
ponsable de leur baisse de popularité au Canada.

Le député de Saint-Hyacinthe s'est dit opposé fer-
mementà l'idée d'une alliance avec les péquistes, dansle
but de faire élire les candidats du Parti progressiste-
conservateur aux prochaines élections complémentaires.

‘Très certainement’', a répondu M. Wagner, quand on
lui a demandési la déclaration du député de Joliette au
sujet d'une alliance avec le PO avait nui aux
progressistes-conservateurs.

I! s'est empressé d'ajouter, cependant, que le chef du
parti, M. Joe Clark, avait corrigé la mauvaise impression
créée par M. LaSalle en disant qu'il recherchait l'appui de
tous les partis politiques québécois pour battre les libé-
raux.

Etalage modifié
CAP-ROUGE(PC) — Quelque 1,000 consommateurs

de Cap-Rouge, en banlieue de Québec, qui avaient en-
dossé une pétition demandant à un magasin d'alimenta-
tion local de modifier sa politique d'étalage, ont eu gain de
cause.

Un porte-parole de la chaîne Jato, unefiliale de Pro-
vigo, M. Jean Boiteau, a confirmé que le conseil d'admi-
nistration de l’entreprise avait accepté de réaménagerles
étalages de friandises, de jouets et de bonbons, de façon
à les rendre moins accessibles pour les enfants.

“li nousfait plaisir de nous rendre aux demandes de
ce groupe quoi que nous ne soyons pas convaincus qu'il
s'agisse là d’un voeu de la majorité de notre clientèle du
magasin de Cap-Rouge'', a déclaré M. Boiteau.

Selon lui, Il s'agit là d'un précédent dont les consé-
quences sont pour le momentdifficiles à mesurer.

Les instigatrices

Cette décision est l'aboutissementd'une campagne
déclenchée au mois de décembre par trois mères de fa-
mille de catte localité, où ia population est constituée
principalement de familles ayant de jeunes enfants.

De son côté, une des instigatrices de ce mouvement,
MmeLouise Beaudoin, a exprimé sa satisfaction en affir-
mant que la grande majorité des suggestions des
consommateurs avaient été retenues.

Jeune chanson 77

PARIS (PC) — Le palmarès du prix ‘Jeune chanson
77" à connu son dénouement, jeudi soir, alors que le

parolier de Diane Dufresne, Luc Plamondon, a accepté au

nom de cette dernière le prix du premier ministre Ray-
mond Barre.

Ce prix, le premier de la catégorie chansonnier, lui a
été remis à l'hôtel Matignon, lieu de travail du premier
ministre, par le rapporteur général du Haut comité de la
langue française, M. Michel Bruguière.

Les deux autres prix de cette catégorie ont été décer-
nés au Français Yves Duteil, par le secrétariat d'Etat à la
culture, et à Francis Bebey, du Cameroun, par la Société
des auteurs compositeurs et éditeurs de la musique.

Ces distinctions, grâce à une collaboration des sta-
tions de télévision et de radio, permettront aux récipien-
daires de se faire encore mieux connaître du public fran-
çais.
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VENDREDI, 18 FEVRIER
8.40 Histoires sans parole
9.10 Information premiere

9.15 Les cent tours de
Centour

9.30 Les Oraliens

9.45 En mouvement

10.00 Tam Tam

10.15 Virginie
10.30 Conseil-express

11.00 Grandeur nature:
‘Emily Carr”

11.30 Bagatelle
11.45 Avis de décès

et comptoirexpress
12.00 Information mid:

12.30 Les Coqueluches

13.31 Téléjournal

13.36 Femmes d'aujourd'hui

14.31 Cinema

Le requin est au partum
16.00 Bobino

16 30 Sol et gobelet
17.00 Dantel Boone

18.00 Au fil de l'actualite

18 30 Lesplus beaux films

Columbo. exercice fatal

20.31 Femmes d'aujourd'hui

21.30 Scenano

22 00 Vedettes en direct

Nicole Martin

22.30 Telejournal national. n-
ternational et provincial

22.55 Nouvelles du sport

et meteo

23.05 Cinema
00.30 Cine-Nuit

Elle boit pas. elle fume

pas. elle drague pas

mais elle cause

Le matat

VENDREDI. LE 18 FEVRIER
9.30 Fantan Dede

10.00 À la bonne heure

11.15 À votre service

11.45 À tous les echos

12.15 Les nouvelles du Midi

12.30 Les tannants

13.30 Cinema:

Plus fort que la haine

15.00 Pour vous mesdames

16.00 La famille Stone

16.30 Patof voyage

17.00 Pour tout l'monde

18.00 Parle parle jase jase
19.00 Studio six
19.30 Medecin d'aujourd'hui

20.30 Nouveau talent

21.00 José Todaro

21.30 Qu'en pense le Quebec

22.00 La corne d'abondance
22.15 Region 02
22.30 Les nouvelles T.V.A.

23.00 Dernière edition

23.05 Meteo
23.10 Fin de soiree:

Esclave de la nuit

VENDREDI 18 FEVRIER 1977

9.00 The Friendty Giant
9.15 Mon Ami

8.30 Quebec School Telecasts
10.00 Canadian School Tele-

casts
10.30 Mr. Dressup

11.00 Sesame Street
12.00 The Bob McLean Show
12.55 CBC News
13.00 Mary Hzrtman

13.30 Coronation Street
14.00 All in the Family
14.30 The Edge of Night
15.00 Take 30
15.30 Celebrity Cooks

16.00 It's your Choice
16.30 Children’s special
17.00 Friday After School
17.30 Room 222
18.00 The City at Six
19.00 The Bob Newhart Show

19.30 Ryan's Fancy

20.00 The Mary Tyler Moore

show

20.30 Chico and the Man
21.00 Tommy Hunter Country

22.00 Police Story
23.00 The National

23.22 The City Tonight
23.35 90 minutes Live
1.05 Cine-Six

SUR LE
TECS-TV
CANAL 13

VENDREDI, 18 FEVRIER 1977
8.00 Vivre aujourd'hui
9.00 Sobriété, un art de vivre

(reprise)

9.30 Cercle de presse
12.00 Contact

13.00 La CECO
17.30 Contact

18.00 Conseil d'ami
18.30 Toujours plus loin
19.00 Vision Canada
20.00 Vivre aujourd'hui

VENDREDI, 18 FEVRIER 1977

9.15 100 tours de Centour
8.30 Les Oraliens
9.45 En mouvement

10.00 Tam-Tam
10.15 Vi. ginie
10.30 Conseil-express
11.00 Grandeur nature:

Emily Carr
11.30 Histoires sans paroles

12.00 Méli-Mélo
12.30 Les Coqueluches
13.30 Téléjournal
13.35 Femmes d'aujourd'hui
14,30 Cinéma:

Le grand amour
18.00 Bobino
16.30 Sol et Gobelet
17.00 Madame et son fantôme
17.30 L'heure de pointe
18.00 Ce soir
18.30 Information régionale,

locale et sportive
18.45 Point d'orgue
19.00 Dans l'Est
19.30 Daniel Boone
20.30 Femmes d'aujourd'hui
21.30 Scénario
22.00 La Come d'abondance
22.15 Film

22.30 Téléjournal
23.00 Cinéma: Le mataf
00.30 Ciné-nuit:

Elie boit pas,etie fume pes,
elle drague pas, ette cause.

9.00 Good Day
10.00 PTL Ciud
12.00 The Don Ho Show
12.30 Ryan's Hope
13.00 All My Children
13.30 Family Feud
14.00 $20,000 Pyramid
14.30 One Life to Live
15.15 General Hospital

 

CKRS-TV
SAMEDI, 19mn

CJPM-TV

CBJET
CANAL 5

CJBR TV
CANAL3

WEZF-TV
CANAL 7

VENDREDI, 18 FEVRIER 1977

9.00 Démétan la petite

grenouille
9.30 Wickie

10.00 Kit Carson
10.30 Lassie
11.00 Les enfants du 47 À
11.30 Es-tu d'accord?
12.00 Chapeau melon et bottes

de culr

13.00 Sporthèque: Gymnastique”

14.00 Cinéma
“Caltiki, -monstre immor-

tel”
15.30 Cinéma jeunesse

“Objectif lune”
‘’UDjeÉtIr Iune

17.00 Nouvelles
17.05 Cinéma américain

‘’Evaslons

commande”

18.55 Parade de mode
17.00 Nouvelles
17.05 Cinéma américain

“'Evasions sur

mande"

18.55 Parade de mode
19.01 Lawrence Welk Show
20.01 La Soirée du hockey

‘Philadelphie à Montréal"

22.31 Téléjournai

22.47 Nouvelles du sport
23.01 Politique fedérale

23.10 Cinema
“Trotta™

00.30 Ciné-nuit
“Comment qu'elle est?”

sur

com-

SAMEDI, 19 FEVRIER
11.00 Tarzan
12.00 Thierry la Fronde
12.30 Famille Stone
13.00 2,000 ans après J.-C.
13.30 Citoyens du monde
14.00 Samedi sport
14.30 Télé-revue

15.00 Voyage au fond des mers
16.00 Cinéma:

Corsaire de la reine
18.00 Disco-tourne
19.00 Soirée canadienne
20.00 Grands spectacles:

Colt pour McGrégor
21.45 Arts et spectacles

22.00 Les protecteurs

22.30 Les nouvelles T.V.A.
23.00 Dernière édition
23.10 Fin de soirée:

L'homme le plus dange.

reux du monde

SAMEDI, LE 19 FEVRIER 1977

9.30 Sesame Street
19.30 Peanuts and Popcorn

12.00 Hobbledehoy
13.00 Parade
14.00 Canadian College Sports
16.00 CBC Curling Classic
17.00 Space 1999
18.00 CBC Saturday Evening

News
18.30 Quebec Report - Respon-

se
19.00
19.30
20.00
23.00
23.15
23.31
23.45
1.40

Quebec Report - Decision
Andy
Hockey Night in Canada
The National
The City Tonight
Getting in Touch
Saturday Super Movies
Station Closing

CABLE
RADIO QUEBEC

CANAL 8
VENDREDI, 18 FEVRIER 1977

13.00 L'âge de la parole
13.30 Ce coin de pays

14.00 Dossier Afrique

14.30 Portrait de l'univers

15.30 Le sens de la vie
16.30 À vrai dire

Tribune libre |
18.30 Au coeur des mots

Tambour, baguette,
roulement

18.45 Autonomie
Lubrification et graissage

19.00 Un p'tit coup de coeur
Ski de randonnée

19.30 Déjà demain
Le futur: les Mages du
20ème siècle

20.00 Pourquoi pas moi
20.30 Un maillon de la

chaîne
21.00 Parle-moi de musique

22.00 Cher Eugène
Les services sociaux

SAMEDI, 19 FEVRIER

9.00 Démétan la petite

grenouille
9.30 Wickie
10.00 La pierre blanche

10.30 Lassie
11.00 Les enfants du 47A
11.30 Es-tu d'accord?
12.00 Techno-flash
12.30 Popol "La garderie"
13.00 Sportheque
14.00 Les héros du samedi
15.30 Ciné-jeunesse:

Tintin:

Objectif lune
17.00 Bagatelle
18.00 Mesdames, Messieurs
19.00 Soirée Canadienne:

Chicoutimi
20.00 La soirée du hockey:

Philadelphie à Montréal
22.30 Tétéjournal
23.00 Politique fédérale
23.10 Cinéma: Trotta
00.30 Ciné-nuit:

Comment qu'elle est

16.00 Edge ot Night
16.30 The Merv Griffin Show
18.00 News
18.30 Green Acres
19.00 Star Trek
20.00 Donnie and Mary
21.00 Friday Night Movie
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Cinéma québécois

Les fonds se font très rares
par Merilyn Read

MONTREAL (PC) — L'in-
dustrie du film au Québec,
cette expression prolifique
de la vigueur intellectuelle

du Canada français,
connaît présentement une

situation tres répandue
dans le domaine du cinéma

en general: les fonds sont
rares.

Lavictoire pequistedu 15

novembre a fait naitre un

peu d'espoir à Montreal.

cependant, car le nouveau
gouvernement montre une
forte sympathie pourle sec-

teur provincial des
communications et du

spectacle, qui lui a apporté
généreusement son aspui
dans sa campagne.

Mais les réalistes parmi
les cinéastes ne se font pas
trop d'illusions prématu-

rées. tout en espérant que
la province assumeral'aide
financière obtenue dans le

passé d'organismes fédé-
raux commel'Office natio-
nal du film, la Société ca-

nadienne de développe-
ment du film, et le Conseil
des arts.

Deux événements surve-

nus au cours des deux der-
nières années illustrent

bien les ambitions — et les

déceptions — des cinéas-
tes québecois.

Vers la fin de 1974.les re-

presentants de l'industrie
du film québécois ont oc-
cupé les bureaux de la cen-

sure provinciale des films,
et ont déclaré: ‘Seule une
loi sur les films peut rétablir

les droits fondamentaux du
spectateur québécois. du
contribuable québécois, du
cinéaste québécois et . . .
mettre fin au viol quotidien
par les intérêts américains
de nos richesses naturel-
les, culturelles et autres”.
La réaction du gouver-

nement libéral pris la

forme, en juin 1975, de

l'adoption — avec l'appui

de l'opposition constituée
parle Parti québécais — de
la loi sur les films du Qué-
bec.

Cette loi prévoyait no-

tamment la création d'un
organisme gouvernemen-
tal, la Direction générale du
cinéma et de 'audio-visuel.

Elle établit également un
organisme privé, l'Institut

du cinéma québécois,
composé de membres des
milieux cinématographi-
ques et du public en géné-
ral, dans le but de supervi-

ser la direction culturelle

générale des films québé-
cois.
Des critiques véhémen-

tes se sont faites entendre.

"Le gouvernement, vou-
lant plaire à tout le monde.

n'a finalement plus à per-
sonne’, a déclaré M.
Jean-Pierre Tadros, rédac-

teur en chef de Cinéma

Québec, un périodique
québécois du cinéma.

Loi critiquée

M. Tadros, dans un arti-

cle publié récemment dans

la revue américaine Variety,
écrivait: ‘La grande fai-

biesse de cette loi, c'est le
fait qu'elle abolit tous les
organismes gouvernemen-
taux actuels, et les rem-

place par une structure en-
tièrement nouvelle. L'Of-
fice du film du Québec, qui
a produit tous les films

commandités par le gou-
vernement depuis 1940, a
été éliminé. Le Bureau de
surveillance du cinéma, qui
depuis 1967 avait graduel-

lement libéralisé la cen-
sure, faisant du Québec la
province la plus tolérante à
cet égard, est aboli’.

Parlant de l'avenir, M.

Tadros ajoutait que ‘le
Parti québécois n'a jamais

 
CINEASTE DECU — Claude Jutra, bien connu dansles

milieux du cinéma, est très déçu du fait que son film,
“Pour le meilleur et pour le pire’, n'a presque pas été
distribué au Canada. Cette déception a profondément
déprimé Jutra, qui dit qu’il n’a pas de projets ni d’idées
pour un nouveaufilm.

expriméclairement sa poli-
tique culturelle. Il est diffi-
cile de prévoir si oui ou non
le gouvernement du Qué-
bec consentira à allouer $4
millions par année (à l'insti-
tut du cinéma québécois)
pour le développement de
l'industrie du film au Que-
bec”.

Bien queles cinéastes en
général déclarent qu'il y a

(Photo PC)

peu de bons côtés à cette
loi pour laquelle ils ont tel-
lement lutte, il semble ré-
gner dans les milieux du ci-
nema un sentiment d'opti-
misme quant àl'attitude du
nouveau gouvernement à
l'égard de l'industrie.

Parlant du passé, le ci-

néaste Gilles Carle déclare:

“C'était comme essayer de
téléphoner à quelqu'un

     

FILMS A LA TELEVISION
Les cotes vont de (1), chef-d'oeuvre, à (7), mi-

nable. À signifie pour adolescents et E, pour en-

CHICOUTIMI — CJPM
VENDREDI: 13h30

PLUS FORT QUE LA HAINE (5) — It. 1950.
Drame de C. Mastrocinque avec Rossano Brazzi,

Charles Vanelet Claudine Dupuis. — La mafia venge
le meurtre d'un paysan qui tente d'amener ses

concitoyens à pratiquer des méthodes de culture

plus modernes. — Mise en scène assez soignée.

fants.

Paysages bien exploités. Fin mélodramatique. In-
terprétation dans la note voulue. (N et B)

VENDREDI: 23h10

LES ESCLAVES DE LA NUIT (5) — E.-U. 1970.
Drame de science-fiction de T. Post avec James
Franciscus, Lee Grant et Scott Marlowe. — Un
homme découvre que les habitants d'un village sont

soumis au contrôle d'un extra-terrestre. — Thème

fascinant assez platement développé. Mise en scène
peu inventive. Bons acteurs. Film tourné pour la
télévision. — +.

JONQUIERE — CKRS-TV
VENDREDI: 14h30

LE REQUIN EST AU PARFUM (6) — It. 1966.
Drame d'espionnage de F. Cerchio avec Gordon
Scott, Magda Kcnopka et Aurora de Alba. — Un

agent secret enquête sur la fuite d'Europe de l'Est

d'un baron qui a demandé asile aux Américains. —
Construction simpliste. Ensemble quelconque. Jeu
lourd de G. Scott.

VENDREDI: 18h30
UN EXERCICE FATAL (5) — E.-U. 1974. Drame

policier de B. Kowalski avec Peter Falk, Robert
Conrad et Collin Wilcox. — Un policier s'attache au
pas d'un expert en culture physique qu'ilsoupçonne

de meurtre. — Episode de la série Colombo”. Fi-
dèle aux recettes. Mise en scène adéquate. Interpré-
tation satisfaisante.

VENDREDI: 23h05
LE MATAF (5) — Fr. 1972. Dramepolicier de S.

Leroy avec Michel Constantin, Georges Géret et An-
nie Cordy. — Après avoir raté un hold-up, trois cri-
minels sont forcés par un avocat à voler des docu-
ments secrets. — Intrigue pas très originale mais
bien construite. Mise en scène valable. Interpréta-
tion convaincante pour le genre.

VENDREDI: minuit 30

ELLE BOIT PAS, ELLE FUME PAS, ELLE DRA-
GUE PAS, MAIS... ELLE CAUSE (5) — Fr. 1970.
Comédie satirique de M. Audiard avec Annie Girar-

dot, Bernard Blier et Mireille Darc. — Une femmede
ménage sème la pagaille entre ses trois patrons à
cause de ses commérages. — Traits satiriques mor-
dants. Verve verbale. Interprétation intelligente.

 
 

CINEMA
ALMA

Théâtre Alma

Du 18 au 24 fevrier inclusi-
vement Obsession
Shampooing

Canadien
Du 18 au 24 fevrier inclusi-
vement King Kong
Court-metrage

CHICOUTIMI
Impérial

Du 18 au 24 fevrier incl

Les minettes font la

queue . sem. 8h30. fin de

sem. 2h00 - 4h15 - 6h45 -
9h30. - Fantasmeset psy-

choses sexuels de Miss
Aggie .sem 7h30 -10h00,

fin de sem.. 1h00 - 3h15 -
5h45 - 8h30.

Cartier
Du 18 au 24 fevrier incl.:
Harold et Maude’, sem.

9h15, fin de sem. 2h40 -
6h00 - 9h30.- Jonathan Li-

vingston. le goeland’,
sem. 7h30, fin de sem.
1h00 - 4h15 - 7h30.

Capitol

Du 18 au 24 fevrier incl.

Obsession’’, sem.: 9h00,
fin de sem.: 2h40 - 5h55 -

9h20. - ‘Aloha Bobby et
Rose’, sem.: 7h30, fin de

sem.: 1h00 - 4h25 - 7h25.

BAGOTVILLE
Saguenay

Du 18 au 24 fevrier incl.:

  23.00 Mary Hartman, Mary
Hartman

23.30 S.W.A.T.

CHER EUGENE
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VENDREDI, 18 FEVRIER 1977, 22h00

Une serie destinee a informerle citoyen des divers services
mis & sa disposition par | Etat. Ce soir les services Socraux
Disponibilité des services Ville de Chicoutimi et Ville de
Jonquiere. (secteur Arvida)

À NOTER DURANT LA PERIODE DU CARNAVAL, C'EST-A-
DIRE OU 11 AU 20 FEVRIER:
TOUS LES JOURS DU DIMANCHE AU SAMEDI, SAUF LE

EMISSION SUR LE CARNAVAL À 21h00 SUR VOTRE CANAL

+ tr'ab ta
 392, RACINE EST

CHICOUTIMI PO

 
TELESAG, veuillez communiquer au numéro suivant:

Disporuibilité Ces services à Chicoutimi-Nord. boul. St-ignace,
le grand Chicoutimiet ville de Jonquière (secteur Arvida) et Arvière-du-Moulin.

l.: 545-1112    

King Kong", sem.: 8h45,
fin de sem.: 1h00 - 4h55 -

9h00. - ‘Un jour, la fête”,
sem.: 7h00, fin de sem.
3h25 - 7h15.

CINEMAS
PLACE DU ROYAUME

Cinéma 1

‘Celestine, bonne a tout
faire’, sem.: 6h40- 9h40,fin
de sem. et mer.: 12h45 -

3h40 - 6h40 - 9h40. - Or-
gies collectives’, sem.:
8h17, fin de sem. et mer:
2h17 - 5h17 - 8h17.

Cinéma 2

‘Diamants sur ta chair

nue’, sem.: 8h06, fin de
sem. et merc.: 1h20 - 4h37 -

7h54. - Qui est mon père’,
sem.: 6h35 - 9h42, fin de
sem. et merc.: 2h56 - 6h13 -
9h30.

Cinéma 3

Ti-Mine, Bernie, pis la

gang’, sem.: 6h40 - 8h59,
fin de sem. et merc.: 2h00 -
4h19 - 6h38 - 8h57.

JONQUIERE

Bellevue

Du 18 au 24 février inclusi-
vement: King Kong’ - "Un

jour. la fête".

Centre

Du 18 au 24 février incl:

Obsession’ - Aloha
Bobby et Rose.

Elysée

Du 18 au 24 février incl.

‘Les minettes font la

queue’  - Fantasmes et

psychoses sexuels de Miss’

Aggie”

DOLBEAU

Météore
Du 19 au 25 février incl.

Mme Zenobia, voulez-
vous jouir avec moi"
L'esclave du plaisir’.

MISTASSINI

Orphéon
Du 18 au 24 fevrier incl.

L'aile ou la cuisse’ - ‘Le
chat et la souris”

dontla ligne était toujours
occupée. Maintenant, c'est

commeparler à quelqu'un

de la familie.
‘Les libéraux parlaient

beaucoup d'une culture

souveraine, mais cela n'est
jamais vraimentarrivé. Les

choses ne peuventpas aller
plus mal. Si quelque chose
arrive, ça va arriver avec le

gouvernement actuel’.

Selon M. Carle, les libé-
raux se souciaient davan-

tage de la distribution, de

l'aspect commercial des
films, que de leur produc-
tion et de leur contenu.

‘J'ai dû me battre pour
tous les films que j'ai faits.
La plupart de mesfilms (La
Tête de Normande St-Onge
et La Vraie nature de Ber-
nadette, entre autres) ont
eu du succès hors du Qué-
bec, longtemps après qu'ils
eurent été réalisés.

Le cinéaste Jean-Pierre
Lefebvre déclare: Je ne

suis pas excessivementop-
timiste quand il s'agit des
gouvernements, Mais pour
la première fois en 14 ans,

nous avonsla possibilité de
changer des choses.

‘Deux semaines après
les élections, les cinéastes
ont présenté un document
de travail au nouveau gou-

vernement. Le Parti québé-

cois a dit que ce document

serait le premier a étre étu-
dié par le nouvel institut
québécois”.

L'avenir

M. Michel Brault, metteur

en scène du film documen-
taire Les Ordres, basé sur la
crise du FLQ en 1970, a de-
claré qu'en soi la loi adop-

tée en 1975 ne veut pas dire
grand-chose, ‘parce queje
ne pense pas qu'on puisse

gouverner uniquement par
les lois”.

‘La loi devrait exister

uniquement pour vous
permettre de faire quelque

chose, non pas pour empê-

cher les choses d'arriver.

Avec le gouvernementpré-
cédent, la loi était un véri-
table problème pour nous.

Nous avions l'impression

remercie

ses auditeurs
de

Dolbeau
pour le succès

remporté
lors du

24 heures

de l'Amitié

tenu à Dolbeau
le 28 janvier 77

 

que le gouvernement ten-

tait d'insérer dans la loi de
petites choses qui lui per-
mettraient de dominer

complètement la produc-
tion cinématographique"'.

Faisant allusion à I'op-

tion indépendantiste du
PQ, M. Brault ajoute: ‘Je ne
suis pas tellement pressé.
Je sais que le Parti québé-
cois a des priorités plus im-

portantes que l'industrie du
film, pour le moment. Mais

tout ceci est relié à une très
importante décision, qui
est la question du référen-
dum sur l'indépendance”.

M. Francis Mankiewiez,

un Montréalais franco-
phone apparenté à la fa-

mille de cinéastes bien

connue aux Etats-Unis, a
fait un film en 1972, pour
l'ONF, qui lui a valu un prix.
Mais depuis il est pessi-

miste et n’a pas fait grand-

chose. ‘Je ne pense pas
qu'il existe un véritable dé:

sir de créer un cinéma qué-

bécois authentique, a-t-il
déclaré au cours d’une in-

terview. Mais du point de
vue culturel, c'est essen-
tiel”.
“Du point de vue politi-

que, nous esperons que le

nouveau gouvernement va
s'efforcer de créer un cli-
mat culturel ou le cinéaste

québécois pourra faire des
films sur ce qu'il sait, et être
assuré que le film sera

montré aux auditoires adé-
quats.

‘Nous avons confiance
que le nouveau gouverne-
ment va aider la naissance
d’un dialogue comme nous

n'en avions pas avec le

gouvernement Bourassa”.
Il a ajouté cependant que

pour assurerl'identité qué-
bécoise ou canadienne,
l'industrie du film a besoin

d'un climat meilleur que ce-
lui qui existe en ce moment,

où quand il y a un choix à
faire “entre un film cana-

dien médiocre et un film

américain médiocre, c'est
le film américain qui l'em-
porte’, parce que c'est
comme ça que fonctionne
la machine de distribution
desfilms.
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par Louis La Rochelle

TORONTO (PC) — Le
ministre québécois de la

Justice. M. Marc-André
Bédard. a l'intention de
dénoncer l'intrusion que
constitue, selon lui, le pro-

jet féderal de législation
sur la protection des em-
prunteurs et des petits
épargnants.

Rencontré jeudi à To-

ronto où il participe à la
conférence interprovin-
ciale des procureurs gé-
néraux, M. Bédard a indi-
qué avant de rejoindre ses
collègues des autres pro-
vinces que: ‘Le bill C-16

est une intrusion dans la
juridiction des provin-
ces.”

Arrive mercredi soir
dans la capitale onta-
rienne, le ministre québé-

cois a consacré la soirée à
préparer les dossiers que

le Québec entend défen-
dre au cours de la confé-
rence.
Le Québec avait ac-

cepté de préparer deux
dossiers, le premier por-
tant précisément sur la

législation fédérale sur les
petits épargnants. et le
deuxième, sur le pro-
noncé des sentences de-

 

Emprunteurs et épargnants

Bédard entend dénoncer
l’intrusion du fédéral

vantles tribunaux de juri-
diction pénale et les
amendements qu'it serait
Opportun d'apporter au
Code pénal.

Huis clos

La rencontre interpro-
vinciale se déroule dansle
huis clos le plus absolu
aux appartements réser-
vés au lieutenant-

gouverneur, dans les édi-
fices de Queen's Park.

Outre les questions

présentées par le Québec,
les delégués à cette
conférence, qui se ter-

mine vendredi, traiteront

des questions suivantes:

l'obscénité, communica-
tion de la preuve en ma-
tière pénale, procédures
d'enquête préliminaire,
réclamations territoriales
des fndiens, procédures
d'extradition, le jeu, l'ad-
ministration des tribu-
naux, la formule de parti-
cipation du gouverne-

ment fédéral aux pro-

grammesd'aide juridique

et de compensation des
victimes d'actes crimi-
nels.

Les 10 ministres pro-
vinciaux évoqueront
aussi la question constitu-

Pollution de la Yamaska

Mépris de la vie et de
la santé des Québécois
QUEBEC (PC) — Le

ministre délégué à l’En-
vironnement Marcel Lé-
ger a lancé hier un appel

à la population lui de-
mandant de communi-
quer aux Services de
protection de l'environ-
nement toute informa-
tion susceptible d'aider
à identifier qui a versé
dans les eaux de la ri-

   
Marcel Lége

vière Yamaska des subs-
tances polluantes qui
rendent l'eau non pota-
ble.

Dans un communiqué
remis hier a la presse, M.
Léger a souligné que les
substances polluantes
et possiblement toxi-
ques qui ont été déver-
sées dans la rivière Ya-
maska sonttrès difficile
à identifier et que par
conséquent, il est très
difficile d'identifier le ou
les auteurs de cette ac-

tion.
Le ministre a exprimé

sa stupeur et son indi-
gnation devantle mépris
dont font preuve certai-
nes industries à l'égard
de la vie et de la santé
des Québécois.

Il a qualifié de ‘crimi-
nelle” l'attitude des en-
treprises qui ont ainsi
pollué la Yamaska, pri-

vant du même coup
d'eau potable, depuis
une semaine la popula-

tion de St-Hyacinthe.
‘Dans sa recherche

insatiable du profit, I'in-
dustrie en général se
moque éperdument du
bien-étre de la popula-
tion qui l'entoure et qui
la fait vivre”, a-t-il dit.

Il appartient donc à
tous les Québécois de
prendre les choses en
main et d'aider leur gou-
vernement à mettre au
pas ceux qui détériorent
impunément leur milieu
de vie.

Réaffirmant sa volonté

d'obliger les industries à
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tionnelle et celle du rôle

des procureurs généraux.
IIs examineront aussi cer-
taines questions relatives
aux relations fédérales-
provinciales, teile la juri-
diction des tribunaux fé-

déraux et la communica-
tion, par la Gendarmerie

canadienne, de rensei-

gnements aux procureurs
généraux des provinces.

Technique

A Toronto, cette ren-

contre ne suscite qu'un
intérêt mitigé et n'attire
que très peu de représen-
tants de la presse.

“Il s'agit de discussions
très techniques’, a confié
un porte-parole de la dé-
légation québécoise.
Vendredi, les partici-

pants rencontreront la
presse et feront le point

des travaux.
Interrogé sur le conflit

qui sévit entre la Commu-
nauté urbaine de Mon-

tréal et les policiers, le

ministre québécois de la
Justice a indiqué que des
propositions devaient
être faites jeudi aux poli-
ciers et que le syndicat
s'était engagé a les de-
fendre.

 
assumer leurs respon-
sabilités sociales, M. Lé-
ger a donné ordre aux
fonctionnaires des Ser-
vices de protection de
l'environnement d'accé-
lérer leurs travaux en
vue de compléter la ré-
glementation relative à
la lutte contre la pollu-
tion industrielle.

Il a demandé égale-
ment à ses fonctionnai-
res d'étudier les moyens
à prendre à court terme
pour mettre hors d'état
de nuire les pollueurs
industriels et prévenir
des catastrophes analo-
gues à celle de Saint-
Hyacinthe.
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Un effort individuel plutôt

que l'intervention de l'Etat

par Robert Lefebvre

SAINTE-FOY (PC) —
L'effort individuel bien
plus que l'intervention
de l'Etat assurera le dé-
veloppement collectif
des Québécois, a sou-
tenu, hier, le députélibé-
rai de Jean-Talon et an-
cien ministre des Finan-
ces, M. Raymond Gar-

neau.
‘Le danger qui guette

le plus les Québécois, ce
n'est pas les Anglais, les
Américains, les mé-

chants capitalistes ou
encore les multinationa-
les, mais bien plutôt
l'impression simpliste
qui porte à croire que
l'abandon progressif de
nos responsabilités in-
dividuelles aux mains de
l'Etat constitue la pana-
cée à tous nos maux, la
garantie de notre survie
culturelle et de notre dé-
veloppement collectif”,
a déclaré M. Garneau
alors qu'il participait à
un colloque organisé
par les étudiants en ad-
ministration de l'Univer-

sité Laval.
Selon lui, cette ten-

dance s'observe égale-
ment dans d'autres mi-
lieux, mais elle prend
une proportion diffé-

rente chez nous ‘parce
que chapeautée par un
nationalisme qui en ral-
lie les composantes les
plus disparates”’.
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Le film le plus provocant

dans l’histoire du cinéma!

Dino de Laurenttis presente
un film de John Guillernun

“King Kong’
Jeff Bridges * Charles Grodin«

 

Pour M. Garneau, no-
tre nationalisme légen-
daire trouve sa source
non seulement dans le
désir d'être fidèles à nos
ancôtres et de préserver
notre langue et notre
culture, mais aussi dans
une ‘douloureuse im-
pression qu'ont certains
d'une incapacité de s'af-
firmer face au monde’.
‘‘Nous croyons, dit-il,
que ce que nous avons
peur d'affronter indivi-
duellement, nous pour-
rons le faire collective-

ment.”

Il a invité les gradués

en administration à se li-
bérer de ce ‘sentiment
d'impuissance indivi-

duelle'' et à ne pas ‘se
bercer de l'illusion du
collectivisme’.

Concrètement, cela
veut dire, pour M. Gar-
neau, que le futur admi-
nistrateur doit devenir
bilingue et trilingue si
possible et accepter de
sortir du Québecs'il veut
franchir toutes les éta-
pes qui mènent aux
commandes.

‘C’est seulement
l'impression mais la cer-
titude qu'il joue d'égal à
égal que son sentiment
d'impuissance disparaîi-

tra’, a ajouté le critique
financier de l'Opposition

à l'Assemblée nationale.
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«dette Jessica Lange

des le 25 fevrier a

Normandin, St-Félicien,

Desbrens

— Garneau
M. Garneau est éga-

lement d'avis que ‘la so-
lution miracle de la pe-
tite et moyenne entre-
prise’ ne règlera pas le
problème de notre ave-
nir politique.

Seule la grande entre-
prise, la multinationale,
peut offrir à l'administra-
teur de demain tout le
potentiel de son déve-
loppement. Ce sont là
les ‘‘règles du jeu’ selon
lui.

    
un film de
Marcel Carrière

avec
Jean Lapointe
Marcel Sabourin
Rita Lafontaine

scénario
Jean P. Morin

musique
François Dompierre
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Raymonc Garneau

“En aucun temps, une
telle acceptation ne si-
gnifie le reniement de sa

langue et de sa culture
s'est-il empressé d'ex-

production
O.N.F.

ED diffuse par

LE“ NOUVEAU RÉSEAU

pliquer. ‘Au contraire,

elle constitue un défi
additionnel que seuls les
forts -* les courageux
pe: nu elever."”
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CANADA EN BREF
Force de frappe

 

CALGARY (PC) — Le Canadadoit être prét, si néces-

saire, à défendre militairement ses ressources, a déclaré,
mercredi, le vice-amiral Robert H. Falls, chef d'état-major
adjoint des Forces armées.

S'adressan: aux membres.
Falls estime que  ““rce militai--
compte ‘quand i. x sont fai:

“Je ne considère pas que la ' + du monde est inévita-

ble, mais je crois que nous devu::s nous préparer plus
énergiquementquedansle passé, si nous voulons garder
le contrôle. de notre part des ressources mondiales.”

Faisant référence à l'ouvrage d'Alvin Toffiler, “Le
choc du futur”, l'amiral Fa:is a rappelé que l'auteur envi-
sage le monde occidental inu:;strialisé dans un état de
crise, marqué par la décadence desvilles, la diminution
des soins de santé, les pénuries imminentes d'énergie et
des systèmes d'éducation inefficaces.

ll a cité les ‘es aussi pessimistes du Club de Rome,

auquel appartie . reste, le premier ministre Trudeau.
"Si toutes ces . 1"héties et ces points de vue sont

fondés, et sinous ©. enons pas les mesures propres a
empêcher cette < lation des conditions de vie de
l'humanité, alors les rorces armées nationales devien-
drontl'élémentle plus important de chaquesociété.', en
a conclu l'amiral Falls.

- -adian Club,l’amiral
‘a seule chose qui

Santé des travailleurs

OTTAWA (PC) — Le chef du Nouveau parti démocra-

tique. M. Ed Broadbent. a dépose hier. aux Communes,
trois bills prives destinés à préserverla santé des travail-
leurs sous juridiction fédérale.

Ces projets de loi prévoient:

— la mise sur pied d'un comité chargé de veiller à la

securite et à la sante des travailleurs danstoute industrie
de 10 employes et plus:

— la presence obligatoire d'un inspecteur des nor-
mes de securite de travail:

— la reconnaissance du droit des travailleurs de refu-

ser de travailler dans des conditions qui ne répondent pas
aux normes de securite.

ll est à noter toutefois qu'en raison de la procedure

parlementaire et du nombre de bills prives au feuilleton, il

n'arrive pratiquementjamais qu'une législation proposée
par un depute soit proclamee.

A l'appui de ses projets de loi, le leader néo-

democrate a souligne qu'au cours des dernières années,
le nombre des accidents du travail avait double.

Selon M. Broadbent. les chiffres officiels indiquent
qu'en 1968. le nombre des accidents de travail était de 6.8
millions. au regard de 11.5 millions en 1974.

Les coûts qui en découlent ont atteint S4 mil-

liards l'an dernier. a-t-il ajoute, et le nombre de jours de

travait perdus a depasse celui des journées de grève ou de
lock-out.

Pas d’abandon

TORONTO (PC) — Le premier ministre Pierre Elliott
Trudeau a demandé instamment, jeudi, aux hommesd'af-
faires du Québec, de ne pas abandonner la province
‘comme si la séparation était inévitable".

Au cours de sa conférence de presse hebdomadaire,
qui succédait à une réunion au grand complet de son
cabinet, tenue pour la première fois dans la Ville Reine, M.
Trudeau a déclaré qu'en ce qui concerne les investisse-
ments, les affaires et la politique, les décisions devaient
être prises sur la présomption que ‘le Canada restera
uni”,

Le premier ministre considère comme ‘une grave
erreur de la part des hommes d'affaires, ou de toute autre
personne, d'agir commesi la séparation allait se faire’.

Les propos de M. Trudeau vont dans le même sens
que ceux tenus parle députélibéral, Mitchell Sharp, mer-
credisoir, six mois après sa démission du cabinet fédéral,
devant les 600 participants à un banquet.

Davis prêt
pour l’élection

TORONTO (PC) — Le premier ministre Williams Davis
s'est dit prêt à tenir une élection provinciale dès que les
partis de l'opposition le voudront.

‘Ce sera alors leur responsabilité, a ajouté M. Davis,
car les gens n'en veulent pas.”

Devant des partisans progressistes-conservateurs de
la nouvelle circonscription torontoise d'Oriole, te premier
ministre a souligné qu'il était satisfait du fonctionnement
du gouvernement minoritaire actuel et que les électeurs
l'étaient également.

“Nous avons eu des bonnes lois et, à titre de parti,
nous n'avons pas renié nos principes. Mais je n'ai pas
l'intention de me porter garant du gouvernement en me
surveillant 24 heures par jour et sept jours par semaine. Si
les partis d'opposition désirent une élection, je suis d'ac-
cord.”

M. Davis a critiqué chacun des deux partis d'opposi-
tion.

Les libéraux sont totalement dépourvus de proble-
mes à discuter. Les Néo-démocrates seraient prêts à tout
réduire à un commun dénominateur et àtuerla croissance
économique pour combattre le chômage. ll est bien beau
de dire qu'il faut imposer de nouveaux impôts aux
compagnies, mais que va-t-il arriversi les compagnies ont
tellement d'impôts à payer qu'elles ne peuvent plus inves-
tir et prendre de l'expansion.”

Broadbent en tournée

OTTAWA(PC) — Le chef du Nouveau parti démocra-
tique, M. Ed Broadbent, entreprendra, la semaine pro-
chaine, une tournée de trois jours au Québec, qui le mé-
nera en Abitibi et dans la région de Montréal.

M. Broadbent visitera ainsi trois des cinq circonscrip-
tions où se tiendront des élections partielles au prin-
temps, soit Témiscamingue,laissé vacant par le décès de
l’ancien leader créditiste, Réal Caouette, ainsi que Terre-
bonne et Verdun, vacants suite aux démissions de Ro-
land Comtois et Bryce Mackasey.

Il visitera Rouyn at Témiscamingue, dans le Nord-
Ouest, les 22 et 23 février, ainsi quel'usine de la General
Motors, à Ste-Thérèse, et la région métropolitaine, le 24,

On s'attend à ce que M. Broadbent annonce à cette
occasion les noms des candidats qui briguerontles suf-
frages au nom de son parti dans ces comtés pour les
élections complémentaires.

Lait augmenté

TORONTO (PC) — Dominion Dairies Ltd. et Borden
Co. Ltd. ont annoncé, mercredi, qu'ils prévoyaient une
augmentation du prix de gros pour la semaine prochaine,
qui fera monter de deux cents le prix de la pinte de lait au
détail.

Le vice-président de Dominion Dairies, M. L. W.
Roswell, justifie cette augmentation par la hausse des
coûts de production.

La commission ontarienne de mise sur le marché du
lait a parailleurs annoncé, mercredi, que le prix payé aux
producteurs de lait va être haussé de cinq pour cent, à
partir du ler avril.

La hausse du prix de gros a été approuvée par la
Commission de lutte contre l'inflation.

 

Trois leaders de la CALPA reconnus
coupables d'outrage à la magistrature
OTTAWA (PC) — L'Asso-

ciation canadienne des pi-
lotes de ligne CALPA et
trois de ses leaders ont été
reconnus coupables d'ou-
trage à la magistrature et
ont été condamnés à des
amendes, mercredi.

Le juge A. À. Cattanach,

de la Cour fédérale du Ca-
nada a décrété que les ac-
cusés n'avaient pas réalisé

tous les efforts possibles
afin de faire respecter une
injonction ordonnant aux
pilotes de reprendre le tra-
vail lors d'une grève natio-
nale, en juin dernier.

Le juge a ordonne à la
CALPA de verser une

amende de $5,000, tandis
que le president de cet or-
ganisme, Ken Maley, devra

Face à
reviend
OTTAWA (PC) — Bien

que le ministre de la Santé

Marc Lalonde soit un fer-

vent adepte du fédéralisme.
il retournerait vivre dans un

Québec indépendant,
parce que c'est là que se
trouvent ses racines.
‘Nous avons vécu là-bas

débourser $1,000. Robert
MacKinnon, un autre haut

dirigeant de ce syndicat, a
été condamné à une
amende de $750. et Nor-
man Foster, le leader syn-

dical à Toronto, a été
condamnéà verser $500.

Le magistrat a décrété
que si les condamnés ne
paient pas leurs amendes
d'ici 45 jours, ils devront
purger une peine de prison
de 30 jours.

Il'y a quelques semaines,
16 contrôleurs de Winnipeg
furent reconnus coupables

d'outrage à magistrat, mais
aucune amende ne fut im-

posée. Des accusations

semblables portées contre
156 autres contrôleurs
avaient été abandonnées.

Le juge Cattanach a af-
firmé, dans son jugement,
que les leaders syndicaux

n'avaient pas à promouvoir

activement le non-respect
de l'injonction de juin der-
nier pour être condamnés
en vertu d'une accusation
d'outrage à magistrat.

Pour éviter l'accusation,
les accusés devaient dé-

montrer qu'ils avaient fait
tout en leur possible pour
éviter que l'injonction ne
soit pas respectée.

“lls n'ont pas agi ainsi",
d'ajouter le juge.

‘D'autant plus que la
preuve a clairement dé-
montré qu'ils ont participé

à toutes les actions et les
décisions de la CALPA."

Le magistrat a ajouté que

M. Foster avait personnel-

lement ordonné à certains
pilotes de ne pastravailler
durant la grève de juin der-
nier.
Le juge Cattanach a af-

firmé que les accusés
‘avaient agi en invoquant
des mobiles sincèrementet

honnêtement valables. Ils
considéraient la sécurité
aérienne commeétant plus
importante que tout".

La loi doit toutefois étre
appliquée, dit-il. On ne peut
approuver le non-respect
d'un jugement.
Air-Canada, CP Air et

Eastern Provincial Airways

avaient intenté les procé-
dures en outrage au tribu-
nal après la grève des pilo-
tes. Ces derniers dési-

une scission, Lalonde
rait vivre au Québec
pendant 240 ou 300 ans’. a
déclaré M. Lalonde au
cours d'une interview. ‘II
est trop tard pour changer
maintenant.’

M. Lalonde, lieutenant du
Parti libéral fédéral au

Québec, a fait remarquer

Un ménage sur trois
se loge difficilement
OTTAWA (PC) — Le tiers

de tous les ménages cana-
diens ne peuvent satisfaire

convenablement leurs be-

soins de base quant au lo-
gement. ou doivent y
consacrer plus de 25 pour
cent de son revenu.

C'est ce que révèle un
rapport publié par le

Conseil canadien du déve-

loppement social (CCDS)
portant sur la politique du
logement social au Ca-

nada. Le rapport constate
qu'une couche importante
de la population à faible re-
venu doit consacrer une
plus grande partie de ses
revenus au logement, sans
pour cela que la qualité du

loyer soit augmentée pro-
portionnellement.

“L'accession des Cana-
diens à un logement
convenable adapté à leur

budget est devenue une
réalité encore plus loin-
taine’, note le rapport du

CCDS.De plus, malgré une
prolifération des subven-
tions et des prêts à la loca-
tion, à l'accession, à la
construction ou à la remise
en état des logements, le
système est irrationnel et
comporte nombre d'injus-
tices.”

Ainsi, signale le rapport,

des ménages plus aisés re-
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çoivent souvent une aide
plus importante que des

ménages pauvres. Il existe
en outre de graves inegali-

tes régionales, puisque les
ameliorations aux condi-
tions de logement se font le
moins sentir dans les ré-
gions ou, paradoxalement,
elles seraient les plus né-
cessaires, c'est-à-dire dans
les zones rurales des pro-
vinces atlantiques et les

parties septentrionales des
autres provinces.

Allocations-logement

Le rapport recommande

donc l'adoption d’un plan
général =d'aliocations-
logement fait en fonction
des salaires et fondé sur les
besoins des plus nécessi-
teux.

Par ailleurs, l'étude de la

politique du logement so-

cial s'en prend aux fonds
consacrés au Programme

d'aide pour l'accession à la
propriété (PAAP) depuis
1971. Selon leurs recher-

ches. le revenu moyen des

gens qui ont recours au
PAAP augmente plus rapi-

dement que le revenu per-
sonnel disponible per ca-

pita et ces ménages figu-
rent parmi ceux qui ont un

rapport loyer-revenu peu
élevé.
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TRUDEAULE BEL INDIEN — Le premier ministre Tru-
deau reçoit un baiser d'une invitée non identifiée pendant
que sa femme surveille la scène. Le tout se passait à

que la question était trop
hypothétique pour aller

jusqu'à envisager une
continuation de sa carrière

politique dans un Québec
indépendant.

Et, avant que le Québec
ne parvienne à se séparer, il
aurait certainement quitté
la scène politique fédérale,
a-t-il ajouté.

M. Lalonde commentait

ainsi ses déclarations ré-
centes faites à un inter-

viewerà la télévision.

Pas une seconde

“Je ne crois pas que le

Québec se séparera, mais

sile Québec devait se sépa-

rer, je n'hésiterais pas une
seconde au sujet de la

route à prendre. J'irais au
Québec”, avait-il dit.

Le ministre a souligné
qu'on ne devait essayer de

trouver des interprétations

politiques dans ses paro-

les. ‘Je retournerais chez
moi. un point c’est tout.”

M. Lalonde avait déclaré
à Radio-Canada qu’il était

fier d'être Canadien mais

que ce qui le rattachait au
Canada, c'était le fait qu'il
était convaincu quel'avenir

de la communauté cana-
dienne française serait bien
meilleur au sein du Canada

et qu'il appartenait à la
communauté francophone

de se forger cet avenir en
demeurant très active.

Les sentiments de M. La-
londe sont semblables à
ceux qu'a exprimés ré-

cemmentle premier minis-
tre Trudeau.

M. Trudeau avait alors af-

firmé à Québec qu'il quitte-
rait la politique fédérale ad-

venant la séparation du
Québec.

raient, en débrayant, obte-
nir du gouvernement fédé-
ral de revenir sur sa déci-
sion de permettre l'utilisa-
tion du français dans les

communications aériennes
au Québec.

Les pilotes avaient dé-
brayé après que les contrô-
leurs aériens eurentfait de
mêmedansplusieurs aéro-
ports importants du Ca-
nada.

Les compagnies aérien-
nes avaient obtenu une in-
jonction interdisant le dé-
brayage des pilotes le 21
juin.
A Toronto, un porte-

parole de la CALPAs'est dit
“déçu” du jugement. Il a
précisé qu'on allait consul-
ter les conseillers juridi-

 

ques avant de décider ce
qu'on allait faire.

‘Nous sommes très dé-
Gus, a déclaré l'officier des
communications, Roger
Burgess-Webb, parce que
nous croyions que nous
avions une bonne cause.

‘Nous n'avons pas eu le
loisir d'examiner le juge-
ment ou de consulter nos
avocats. Lorsque ce sera
fait, nous allons nous as-
seoir et discuter des choix
qui s'offrent.”

Il a déclaré qu'on ne pou-
vait pas décider de payer
l'amende ou d'interjeter
appel sans consultation de
l'exécutif, ce qui ne pouvait
pas être fait avant vendredi.

“L'avantage de Trudeau, c’est sa
face d'Indien d'Amérique du Nord”

— Marshall McLuhan

OTTAWA (PC) — Dans la
lutte que se livrent MM.
Pierre Elliott Trudeau et
René Lévesque pour ga-
gner la loyauté des Québé-
cois, le premier ministre
canadien possède un avan-
tage sur son adversaire:
son visage d'Indien.

Au cours d'une émission
radiophonique, l'expert to-

rontois en communica-
tions, Marshall McLuhan, a

dit de M. Trudeau: ‘Il a la
face d'un Indien de l'Amé-
rique du Nord et cela

constitue un avantage

 

énorme de nosjours”.

Pourquoi? ‘C'est que,
a-t-il expliqué, le sang in-

dien circule partout au

Québec, depuis que les
marchands de fourrure ont
épousé des Indiennes.”

Ce point confère du cha-
risme au premier ministre
canadien car, selon M.
McLuhan, “il rappelle aux
gens plusieurs autres per-
sonnes”’.

Il n'en va pas de même

pour M. René Lévesque
qui, de ce fait, n’est pas
dans la mêmeligue”.

 

Toronto, mercredi dernier lors d’un souper en l'honneur

de Mitchel Sharp.
(Téléphoto PC)

 

Un autre participant à

l'émission, l'auteur toron-
tois Richard Rohmer, a ex-

primé sa conviction, quant
à lui, que ‘le Québec est
déjà, en fait, un Etat séparé
et très différent’.

H a ajouté que le Canada
devrait le reconnaître etfi-
xer maintenant ses propres
objectifs.

Pour l'auteur Margaret

Atwood, le Canada fait
penser à un mari qui ex-

ploite sa femme, mais qui
fait certaines concessions
mineures pour tenter de
I'amadouer.

Il promet au Québec ‘de
laver la vaisselle une fois
par semaine’', alors qu’il

devrait réaliser que le ma-
riage est sur le point de
sombrer et qu'il faudrait le
repenser entièrement.

M. Hugh MacLennan, de
Montréal, a abondé dansle
même sens, faisant remar-
quer que ‘si on comprenait
les Québécois, on pouvait
s'en faire des amis", et que
ie problèmesetrouvait sur-
tout du côté anglais.

Quant à M. Fred Waldon,
du ministère de la Défense,
H a émis l'hypothèse d’une
intervention armée de la
part du Canada, en cas de
sécession, et même d'une
intervention de la part des
Etats-Unis.

Toutes sortes de victimes
indemnisées au Manitoba
WINNIPEG (PC) —

Dans le discours du
trône inaugurant la ses-
sion 1977 de la Législa-
ture, le gouvernement
NPD du Manitoba s'est
engagé jeudi à verser
des indemnités aux vic-
times de toutes sortes
d'accidents.

Le discours, dont lec-
ture a été donnée par le
lieut.-gouverneur F.-L.
Jobin, précise que le
gouvernement entend
soumettre des sugges-
tions pour la mise au
point d'un plan d’in-
demnisation tous ris-
ques.

L'automnedernier, Sir
Owen A. Woodhouse,
auteur du programme
d'assurance-accidents
de la Nouvelle-Zélande,
avait effectué une visite
au Manitoba afin d'y fa-
miliariser le gouverne-
ment provincial avec le
régime en vigueur dans
son pays, régime dont
s'inspirera le Manitoba.

Parmi les principaux
éléments de la législa-
tion du travail, le dis-
cours de M. Jobin traite
des ‘heures supplémen-
taires qui suscitent des
problémes aussi bien
aux employeurs qu'aux

employés de la pro-
vince”.

M. Jobin évoquait de
toute évidence la ques-
tion de savoir si les tra-
vailleurs devaient être
contraints de faire des
heures supplémentaires
à la demande des em-
ployeurs.Il n'est pas ex-
clu, non plus, quel'allu-
sion portait sur un projet
dont il a déjà été ques-
tion et aux termes du-
quel les commerces de
détail se verraient
contraints de fermer le
dimanche.

Quoiqu'il en soit, et
comme pour la plupart
des projets législatifs
dontil a été fait mention,
le discours n'apporte
pas de détails.
Malgré les souhaits

formulés par le chef de
l'opposition, M. Sterling
Lyon, député conserva-
teur et M. Charles Hu-
band, leader libéral, qui
ont tous les deux ré-
clamé des allégements
fiscaux en vue des élec-
tions provinciales qui
doivent avoir lieu cette
année, le discours n'a
évoqué qu'une révision
de la loi sur les droits de
succession.

Par contre, l'accent a
été mis sur les coupures
dans les dépenses de
l'administration publi-
que.
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